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COMMUNAUTE ÉCONOMIQUE EUROPÉENNE
INFORMATIONS

LE CONSEIL

DIRECTIVE DU CONSEIL

du 26 juin 1964

relative à des problèmes de police sanitaire en matière d'échanges intra
communautaires d'animaux des espèces bovine et porcine

64/432 /CEE)

considérant que le règlement n0 20 substitue
aux multiples et traditionnelles mesures de pro
tection à la frontière un système uniforme, des
tiné notamment à faciliter les échanges intra
communautaires ; que le règlement prévu pour
la viande bovine tend également à éliminer les
obstacles à ces échanges ;

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTE
ÉCONOMIQUE EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté éco
nomique européenne et notamment ses articles
43 et 100,

vu la proposition de la Commission,

vu l'avis de l'Assemblée O,

vu l'avis du Comité économique et social (2),

considérant que le règlement n0 20 du Con
seil portant établissement graduel d'une organi
sation commune des marchés dans le secteur de
la viande de porc (8) est déjà entré en applica
tion et qu'un règlement similaire est prévu pour
le secteur de la viande bovine et que ces règle
ments concernent également les échanges d'ani
maux vivants :

considérant que la mise en application des
règlements susmentionnés n'aura pas les effets
escomptés aussi longtemps que les échanges in
tracommunautaires des animaux des espèces bo
vine et porcine se trouveront freinés par les
disparités existant dans les États membres en
matière de prescriptions sanitaires ;

considérant qu'il est nécessaire, pour élimi
ner ces disparités, de prendre des mesures, dans
le cadre de la politique agricole commune et
parallèlement aux règlements déjà arrêtés ou
en préparation en ce qui concerne l'établisse
ment graduel d'organisations communes des
marchés ; qu'il faut donc procéder à un rappro
chement des dispositions des États membres en
matière de police sanitaire ;

(!) JO n0 61 du 19 . 4. 1963, p. 1254/63.
( 2 ) Voir p. 2009/64 du présent Journal officiel.
( 8) JO n0 30 du 20. 4. 1962, p. 945/62 .
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fondé d'une interdiction ou d'une restriction
surgirait entre lui et l'autorité de l'État mem
bre destinataire, la possibilité de demander
l'avis d'un expert vétérinaire, choisi sur une
liste établie par la Commission ;

considérant qu'il est apparu possible d'as
souplir dans certains cas et pour certaines caté
gories d'animaux les dispositions générales pré
vues par la présente directive, sans courir des
risques sur le plan sanitaire, en permettant que
des dérogations générales ou spéciales soient
accordées par les États membres destinataires ;

considérant que pour certains domaines pour
lesquels des problèmes spéciaux se posent, le
rapprochement des dispositions des États mem
bres ne peut être réalisé qu'après une étude plus
approfondie ;

considérant qu'une procédure simplifiée de
modification doit être prévue pour les annexes B
à D, les règles qui y figurent ayant un caractère
technique et étant sujettes à évolution ; qu'il est
indiqué dès lors de confier à la Commission le
soin de procéder à de telles modifications , après
consultation des États membres ;

considérant que le droit que les États mem
bres ont, en vertu de l'article 36 du traité, de
continuer à maintenir les interdictions ou res
trictions d'importation, d'exportation ou de
transit justifiées par des raisons de protection
de la santé et de la vie des personnes et des ani
maux, ne supprime pas néanmoins pour eux
l'obligation de réaliser le rapprochement des
dispositions sur lesquelles ces interdictions et
restrictions sont basées , dans la mesure où les
disparités de ces dispositions constituent des
entraves pour la mise en œuvre et le fonctionne
ment de la politique agricole commune ;

considérant que dans le cadre de ce rappro
chement, il faut imposer au pays expéditeur
l'obligation de veiller à ce que les bovins et
porcins d'élevage, de rente ou de boucherie des
tinés aux échanges intracommunautaires , les
lieux de provenance et d'embarquement de ces
animaux ainsi que les moyens de transport sa
tisfassent à certaines conditions de police sani
taire en vue de garantir que ces animaux ne
constituent pas une source de propagation de
maladies contagieuses ;

considérant qu'afin que les États membres
puissent avoir des assurances en ce qui concerne
le respect de ces conditions, il est nécessaire de
prévoir la délivrance, par un vétérinaire officiel ,
d'un certificat de salubrité qui accompagne les
animaux jusqu'au lieu de destination ;

considérant que les États membres doivent
disposer de la faculté de refuser l' introduction
sur leur territoire de bovins et de porcins lors
qu'il est constaté qu'ils sont atteints, ou suspects
d'être atteints, d'une maladie contagieuse, lors
que, sans en être atteints, ils peuvent propager
cette maladie, ou enfin lorsqu'ils ne répondent
pas aux dispositions communautaires en ma
tière de police sanitaire ;

considérant qu'il n'est pas justifié de per
mettre aux États membres de refuser l'intro
duction de bovins et de porcins sur leur terri
toire pour des raisons autres que celles rele
vant de la police sanitaire et que, dès lors , si des
raisons ne s'y opposent pas et si l'expéditeur ou
son mandataire en fait la demande, il faut lui
permettre de réexpédier les animaux dans le
pays expéditeur ;

considérant que pour permettre aux intéres
sés d'apprécier les raisons qui ont été à la base
d'une interdiction ou d'une restriction, il importe
que les motifs de celle-ci soient portés à la con
naissance de l'expéditeur ou de son mandataire
ainsi que de l'autorité centrale compétente du
pays expéditeur ;

considérant qu'il convient de donner à l'ex
péditeur, dans le cas où un litige sur le bien

A ARRÊTÉ LA PRESENTE DIRECTIVE :

Article premier

La présente directive concerne les échanges
intracommunautaires des animaux d'élevage, de
rente ou de boucherie des espèces bovine et
porcine.

Article 2

Au sens de la présente directive on entend
par :

a) Exploitation : l'établissement agricole ou
l'étable de négociant officiellement contrôlée,
situé sur le territoire d'un État membre et dans
lequel des animaux d'élevage, de rente ou de
boucherie sont détenus ou sont élevés de façon
habituelle ;

b) Animal de boucherie : l' animal des espè
ces bovine et porcine destiné, sitôt arrivé dans
le pays destinataire, à être conduit directement
à l'abattoir ou sur un marché attenant à un
abattoir dont la réglementation ne permet la
sortie de tous les animaux, notamment à l'issue
du marché, que pour un abattoir désigné à cet
effet par l'autorité centrale compétente . En ce
dernier cas , les animaux doivent être abattus
dans cet abattoir soixante-douze heures au plus
tard après leur entrée dans le marché -.
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c) Animaux d'élevage ou de rente : les ani
maux des espèces bovine et porcine autres que
ceux mentionnés à l'alinéa b), notamment ceux
destinés à l'élevage, à la production de lait, de
viande ou au travail ;

d) Animal de l'espèce bovine indemne de
tuberculose : l'animal de l'espèce bovine qui
satisfait aux conditions énumérées à l'annexe A
point I 1 ;

e) Cheptel bovin officiellement indemne de
tuberculose : le cheptel bovin qui satisfait aux
conditions énumérées à l'annexe A point I 2 ;

f) Animal de l'espèce bovine indemne de
brucellose : l' animal de l'ëspèce bovine qui satis
fait aux conditions énumérées à l'annexe A
point II A 1 ;

g) Cheptel bovin officiellement indemne de
brucellose : le cheptel qui satisfait aux conditions
énumérées à l'annexe A point II A 2 ;

h) Cheptel bovin indemne de brucellose : le
cheptel bovin qui satisfait aux conditions énu
mérées à l'annexe A point II A 3 ;

i) Animal de l'espèce porcine indemne de
brucellose : l'animal de l'espèce porcine qui
satisfait aux conditions énumérées à l' annexe A
point II B 1 ;

k) Cheptel porcin indemne de brucellose :
le cheptel porcin qui satisfait aux conditions
énumérées a l'annexe A point II B 2 ;

1) Zone indemne d'épizootie : une zone d'un
diamètre de 20 km, dans laquelle selon des
constatations officielles il n'y a pas eu, depuis
30 jours au moins avant l'embarquement :

i) Pour les animaux de l'espèce bovine :
aucun cas de fièvre aphteuse,

ii) Pour les animaux de l'espèce porcine :
aucun cas de fièvre aphteuse, de peste
porcine ou de paralysie porcine conta
gieuse (maladie de Teschen) ;

m) Maladies à déclaration obligatoire : les
maladies énumérées à l'annexe E ;

n) Vétérinaire officiel : le vétérinaire désigné
par l'autorité centrale compétente de l'État
membre ;

o) Pays expéditeur : l'État membre à partir
duquel des animaux des espèces bovine et por
cine sont expédiés vers un autre État membre ;

p) Pays destinataire : l'État membre à desti
nation duquel sont expédiés des animaux des
espèces bovine et porcine provenant d'un autre
État membre.

toire d'un autre État membre, des animaux des
espèces bovine et porcine, qui remplissent les
conditions générales fixées au paragraphe 2 ,
compte tenu le cas échéant des dispositions du
paragraphe 7 , ainsi que les conditions spéciales
fixées pour certaines catégories d'animaux des
espèces bovine et porcine aux paragraphes 3 à 6 .

2 . Les animaux des espèces bovine et porcine
visés par la présente directive doivent :

a) Ne présenter, au jour d'embarquement,
aucun signe clinique de maladie ;

b) Avoir été acquis dans une exploitation
répondant officiellement aux conditions suivan
tes :

i) Être située au centre d'une zone indemne
d'épizootie.

ii) Être indemne depuis 3 mois au moins
avant l'embarquement de fièvre aphteuse
et de brucellose bovine pour les animaux
de l'espèce bovine et pour les animaux
de l'espèce porcine, de fièvre aphteuse, de
brucellose bovine et de brucellose porcine ,
de peste porcine et de paralysie conta
gieuse des porcs (maladie de Teschen) ;

iii) Être indemne depuis au moins 30 jours
avant l'embarquement de toute autre ma
ladie contagieuse pour l'espèce animale
considérée et soumise à déclaration obli
gatoire ;

c) Avoir séjourné dans l'exploitation visée à
l'alinée b) pendant les 30 derniers jours avant
l'embarquement, en ce qui concerne les animaux
d'élevage et de rente. Le vétérinaire officiel
pourra attester le séjour des animaux dans l'ex
ploitation au cours des 30 derniers jours avant
l'embarquement lorsqu'il s'agit d'animaux iden
tifiés dans les conditions visées à l'alinéa d) et
placés sous contrôle vétérinaire officiel per
mettant de certifier l'appartenance des animaux
à l'exploitation ;

d) Être identifiés par une marque auriculaire
officielle ou agréée officiellement qui peut être
remplacée, chez les animaux de l'espèce porcine,
par une estampille durable permettant l' identifi
cation ;

e) Être acheminés directement de l'exploita
tion au lieu précis d'embarquement :

i) Sans entrer en contact avec des animaux
biongulés autres que des animaux des es
pèces bovine et porcine répondant aux
conditions prévues pour les échanges in
tracommunautaires ;

ii) En les séparant, animaux d'élevage ou de
rente d'une part, animaux de boucherie
d'autre part ;

Article 3

1 . Chaque État membre veille à ce que seuls
soient expédiés de son territoire vers le terri



1980/64 JOURNAL OFFICIEL DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 29 . 7 . 64

iii) A l'aide de moyens de transport et de
contention préalablement nettoyés et dés
infectés avec un désinfectant officielle
ment autorisé dans le pays expéditeur ;

f) Être embarqués, en vue de leur transport,
vers le 'pays destinataire conformément aux
conditions de l'alinéa e) en un lieu précis
situé au centre d'une zone indemne d'épizootie ;

g) Être, après l'embarquement, acheminés
directement et dans les délais les plus brefs
vers le poste frontalier du pays expéditeur ;

h) Être accompagnés au cours de leur trans
port vers le pays destinataire d'un certificat
sanitaire, conforme à l'annexe F (modèles I
à IV), qui devra être établi le jour de l'embar
quement, au moins dans la langue du pays desti
nataire, et dont la durée de validité sera de 10
jours.

3 . Les bovins d'élevage ou de rente doivent
en outre :

a) Avoir été vaccinés 15 jours au moins et
4 mois au plus avant l'embarquement, contre les
types A, O et C du virus aphteux, à l'aide d'un
vaccin préparé sur la base de virus inactivés
agréé et contrôlé par l'autorité compétente du
pays expéditeur ;

b) Provenir d'un cheptel bovin officiellement
indemne de tuberculose, être eux-mêmes in
demnes de tuberculose et notamment avoir
réagi négativement à une intradermotuberculi
nation pratiquée conformément aux dispositions
des annexes A et B ;

c) Provenir d'un cheptel bovin officiellement
indemne de brucellose, être eux-mêmes indem
nes de brucellose et notamment avoir présenté
un titre brucellique inférieur à 30 unités inter
nationales agglutinantes par millilitre, lors
d'une séro-agglutination pratiquée conformé
ment aux dispositions des annexes A et C ;

d) Lorsqu'il s'agit de vaches laitières, ne pas
présenter de signe clinique de mammite ; en
outre, l'analyse de leur lait, pratiquée confor
mément aux dispositions de l'annexe D, ne doit
avoir décelé ni indice d'un état inflammatoire
caractérisé, ni germe spécifiquement pathogène.

4 . Le porcs d'élevage ou de rente doivent en
outre provenir d'un cheptel porcin indemne de
bruccelose, être eux-mêmes indemnes de bru
cellose et notamment avoir présenté un titre
brucellique inférieur à 30 unités internationales
agglutinantes par millilitre , lors d'une séro

agglutination pratiquée conformément aux dis
positions des annexes A et C ; la séro-aggluti
nation n'est exigée que pour les porcs d'un poids
supérieur à 25 kilogrammes.

5 . Les animaux de boucherie ne doivent en
outre pas être des animaux ides espèces bovine
ou porcine à éliminer dans le cadre d'un pro
gramme d'éradication des maladies contagieuses
appliqué par un État membre.

6 . Les bovins de boucherie, pour autant qu'ils
soient âgés de plus de 4 mois doivent en outre :

a) Avoir été vaccinés 15 jours au moins et
4 mois au plus avant rembarquement, contre
les types A, O et C du virus apthteux, à l'aide
d'un vaccin préparé sur la base de Virus inac
tivés, agréé et contrôlé par l'autorité compétente
du pays expéditeur ; toutefois la durée de vali
dité de la vaccination est portée à 12 mois pour
les bovins revaccinés dans les États membres
où ces animaux font l'oibjet d'une vaccination
annuelle et où leur abattage est systémati
quement pratiqué lorsqu'ils sont atteints de
fièvre aphteuse ;

b) Lorsqu'ils ne proviennent pais d'un cheptel
bovin officiellement indemne de tuberculose,
avoir iréagi négativemienlt à une intraidermotuber
culinartion pratiquée conformément aux dispo
sitions ides annexes A et B ;

c) Lorsqu'ils ne proviennent pas d'un cheptel
bovin officiellement indemne de brucellose, ni
d'un cheptel bovin indemne ide brucellose avoir
présenté, lors d'une iséro-agglutination pratiquée
conformément aux dispositions des annexes A
et C un titre brucellique inférieur à 30 unités
internationales agglutinantes par miillilitre.

7 . Sont également ,aldmis pour les échanges in
tracommunautaires : les laniimiaux d'élevage ou
de rente ou les animaux de boucherie acquis
sur un marché officiellement agréé pour l'ex
pédition vers un autre État membre, pour
autant que ce marché réponde aux conditions
suivantes :

a) Être placé sous le contrôle d'un vétéri
naire officiel ;

b) Être situé au centre d'une zone indemne
d'épizootie et se trouver dans une localité où
ne se tient pas le même jour d'autre marché
de bétail ;

c) Ne servir après désinfection, soit qu'à des
animaux d'élevage ou de rente, soit qu'à des
animaux de boucherie, répondant aux conditions
des échanges intracommunautaires , telles qu'el
les sont prévues aux paragraphes 2 à 6 et à l'ar
ticle 4, pour autant que ces conditions soient
applicables à l'espèce animale considérée. En



29. 7 . 64 JOURNAL OFFICIEL DES COMMUNAUTES EUROPÉENNES 1981/64

le territoire de l'État membre expéditeur avant
le jour de l'embarquement ;

a) Depuis au moins 6 mois is'il s'agit d'ani
maux d'élevage ou de rente ;

b) Depuis au moins 3 mois s'il s'agit d'ani
maux de boucherie.

Lorsque ces animaux sont âgés respective
ment de moins de 6 ou 3 mois, le iséjour sur le
territoire de l'État membre expéditeur est im
posé depuis la naissance.

2. Dans tous les cas prévus au paragraphe 1
des mentions correspondantes doivent être por
tées sur les certificats sanitaires, conformément
à l'annexe F (modèles I à IV).

Article 5

particulier ces animaux doivent avoir été ache
minés vers le marché conformément aux dispo
sitions du paragraphe 2 alinéa e). Avant d'être
amenés de l'exploitation ou d'un marché, repon
dant aux dispositions du présent paragraphe,
vers le lieu d'embarquement, ces animaux peu
vent être conduits dans un lieu de rassemble
ment officiellement contrôlé si celui-ci satisfait
aux conditions fixées pour le marché.

Les animaux acquis sur de tels marchés doi
vent être directement acheminés du marché ou
du lieu die rassemblement au Qiieu précis d'em
barquement conformément aux dispositions du
paragraphe 2 alinéa e) et g) et expédiés vers
le pays 'destinataire.

La durée du rassemblement desdits animaux
en dehors de l'exploitation d'origine, notamment
sur le marché, dans le lieu ide rassemblement ou
dans le lieu précis d'embarquement, doit être
imputée sur le délai de 30 jours prévu aiu
paragraphe 2 alinéa c), sains que cette durée
puisse excéder 4 jours.

8 . Le pays expéditeur désigne les marchés
agréés d'animaux d'élevage ou de rente et les
marchés agréés d'animaux de boucherie prévus
au paragraphe 7 . Il communique ces agréments
aux autorités centrales compétentes des autres
États membres et à la Commission.

9 . Le pays expéditeur règle les modalités selon
lesquelles le contrôle officiel des marchés et des
lieux de rassemblement prévus au paragraphe 7
doit être effectué et s'assure de l'application de
ce contrôle.

10 . Dans le cas prévu au paragraphe 7 , des
mentions correspondantes (doivent être pointées
sur les certificats sanitaires, conformément à
l'annexe F (modèle I à IV).

11 . Le pays expéditeur règle les modalités
selon lesquelles le contrôle officiel ides étables de
marchands doit être effectué et s'assaiire de l'ap
plication de ce contrôle.

12 . Si l'exploitation ou la zone où elle se
trouve était frappée de mesures d' interdic
tion officielles prises à la sulite de l'apparition
d'une maladie contagieuse pour l'espèce animale
considérée, les délais indiqués au paragraphe 2
alinéa b) sub ii) et iii) et à l'article 2 alinéa 1)
prennent effet à partir de la date à laquelle ces
mesures d'interdiction ont été officiellement
levées.

Lorsque les vaccins visés à l'article 3 para
graphe 3 alinéa a), et paragraphe 6 alinéa a) ne
sont pais fabriqués dans un État membre, ils
doivent être acquis dans un autre État membre ,
sauf dans le cas où die nouvelles données scien
tifiques ou l'absence de vaccins considérés jus
qu'alors comme appropriés rendent nécessaire
une acquisition en dehoirs de la Communauté
économJique européenne. Au cas où apparaî
traient des types du virus aphteux, autres que
les types A, O et C ou des variantes de ces
types contre lesquels les vaccins utilisés actuel
lement ne protègent pas ou n'assurent qu'une
protection insuffisante, chaque État membre peut
prendre d'urjgence les mesures nécessaires pour
l'adaptation des formules de vaccins et l'utilisa
tion de ces dernières. En même temps, il en in
forme les autres États membres et lia Commis
sion . La Commission peut faire le nécessaire afin
que soient engagés des pourparlers concernant
les mesures prises et celles éventuellement à
prendre .

Article 6

1 . Chaque État membre communique aux
autres États membres et à la Commission la
liste des postes frontaliers qui doivent être uti
lisés lors de l'introduction d'animaux des espèces
bovine et porcine dans son territoire.

Pour autant que les dispositions de police
sanitaire sont respectées , le choix des postes
frontaliers doit tenir compte des circuits de
commercialisation et de tous les modes de trans
ports utilisables .

2 . Chaque pays destinataire peut exiger que
l'expéditeur ou son mandataire lui fasse con
naître à l'avance l'entrée sur son territoire d'un
envoi d'animaux des espèces bovine et porcine ,
l'espèce, la nature, le nombre d'animaux, le
poste frontalier, ainsi que le moment d'arrivée
prévisible. Il ne peut toutefois pas exiger que
cette communication lui sait faite plus de 48

Article 4

1 . Tous les animaux destinés aux échanges
intracommunautaires doivent avoir séjourné sur
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taire, faire effectuer les investigations nécessai
res et l>ui en communiquer le résultat sans
délai.

7 . Les décisions de l'autoritécompétente pri
ses en vertu des paragraphes 3 à 5 doivent être
communiquées à l'expéditeur ou à son manda
taire avec mention de® motifs. Lorsque la de
mande en eslt faite, ces décisions motivées doi
vent, sans délais lui être communiquées par
écrit, avec mention des voies de recours prévues
par la législation en vigueur ainsi que des for
mes et des délais dams lesquels elles sont ouver
tes . Ces décisions doivent être également com
muniquées à l'autoritécentrale compétente du
pays expéditeur.

Article 7

heures avant l'entrée de l'envoi sur son terri
toire.

3 . Chaque pays destinataire peut interdire
l' introduction dans son territoire d'animaux des
espèces bovine ou porcine s'il a été constaté, à
l'occasion d'un examen pratiqué au poste fron
talier par un vétérinaire officiel :

a) Que ces animaux sont atteints, suspects
d'être atteints ou contaminés d'une maladie 'sou
mise à déclaration obligatoire ;

b) Que les dispositions des articles 3 et 4 n'ont
pas été observées pour ces animaux.

Le pays destinataire peuit prendre les mesu
res nécessaires, y compris la quarantaine, en
vue d'éclairoir les cas d'animaux suspects
d'être atteints ou contaminés d'unie maladie à
déclaration obligatoire ou constituer un danger
de propagation d'une telle maladie.

Les décisions prises en vertu de la première
ou de la deuxième phrase doivent, à la demande
de l'expéditeur ou de son mandataire, autoriser
la réexpédition pour autant que d!es considéra
tions de police sanitaire nie s'y opposent pas.

4 . Lorsque l'introduction d'animaux a été in
terdite en raison de l'une des causes visées au
paragraphe 3 alinéa a) et que le pays expédi
teur, ou le cas échéant, le pays de transit n'auto
rise pas dans les 8 heures leur réexpédition,
l'autorité compétente du pays destinataire peut
ordonner l'abattage ou la mise à mort de ces
animaux.

f». Les animaux de boucherie doivent être
abattus dans les délais les plus brefs, conformé
ment aux exigences de police sanitaire, après
leur arrivée à l'abattoir. Les animaux de bou
cherie qui ont été conduits sitôt arrivés dans le
pays destinataire sur un marché attenant à un
abattoir dont la réglementation ne permet la
sortie de tous les animaux notamment à l'issue
du marché, que viens un abattoir autorisé à cet
effet par l'autorité centrale compétente , doi
vent être abattus dans cet abattoir 72 heures au
plus tard après leur entrée dans le marché.

L'autorité compétente du pays destinataire
peut, pour des raisons de police sanitaire, dé
signer l'abattoirvers' lequel ces animaux doivent
être acheminés.

6 . Au cas où des faits qui auraient justifié
l'application du paragraphe 3 première phrase ,
se manifestent après l'introduction sur le ter
ritoire du pays destinataire d'animaux d'éle
vage ou de rente , l'autoritécentrale compé
tente du pays expéditeur doit, à la demande de
l'autorité centrale compétente du pays destina

1 . Les pays destinataires peuvent accorder, à
un ou plusieurs pays expéditeurs, des auto
risations générales ou limitées à des cas déter
minés selon lesquelles peuvent être introduits
dans leur territoire :

A. Les bovins d'élevage, de rente ou de bou
cherie :

a) Qui, en dérogation de l'article 3 paragra
phe 3 alinéa a) ou paragraphe 6 alinéa a) n'ont
pas fait l'objet d'une vaccination anti-aphteuse
si aucun cafs de fièvre aphteuse n'a été
officiellement constaté dans le pays expéditeur
et dans les pays de transit intéressés depuis 6
mois au moins à compter de la date d'embar
quement ;

b) Qui, en dérogation de l'article 3 paragra
phe 3 alinéa a) ou paragraphe 6 alinéa a) ont
fait l'objet d'une sérumiisation anti-aphteuse
pratiquée 10 jours au plus avant l'embarque
ment au moyen d'un sérum anti-aphteux, offi
ciellement agréé et contrôlé par l'autorité com
pétente du pays expéditeur et accepté par l'auto
rité compétente du pays destinataire.

B. Les bovins d'élevage ou de rente qui, en
dérogation de l'article 3 paragraphe 3 alinéa c),
proviennent d'un cheptel bovin indemne de bru
cellose ;

C. Les bovins de boucherie :

a) Qui, <en dérogation de l'article 3 paragra
phe 6 alinéa b), ont réagi positivement à l'intra
dermotuiberculination ;

b) Qui, en dérogation de l'article 3 paragra
phe 6 alinéa c), ont présenté lors de la séro
agglutination, un titre brucellique égal ou su
périeur à 30 unités internationales agglutinan
tes par millilitre.
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États membres et à la Commission avec l' indica--
lion précise des motifs .

3 . Sd l'État membre intéressé estime que l'in
terdiction ou la restriction visée au paragra
phe 1 est injustifiée, il peut s'adresser à la Com
mission, afin d'obtenir l'ouverture immédiate
de pourparlers.

2. Lorsqu'un pays destinataire accorde une
autorisation générale conformément au para
graphe 1 , il en informe immédiatement les autres
États membres et lia Commission.

3. Lorsqu'on! pays destinataire accorde une
des autorisations prévues au paragraphe 1 , il y a
lieu, esn cas de transit, d'obtenir une autorisa
tion correspondante des pays de transit intéres
sés.

4. Les pays expéditeurs prennent toutes dispo
sitions nécessaires pour que soit mentionné dans
les certificats sanitaires, dont les modèles figu
rent à l'annexe F (modèles I et II), qu'il a été
fait usage d'une des possibilités prévues au
paragraphe 1 .

Article 10

Article 8

1 . Ne sont pas affectés par la présente direc
tive les voies de recours ouvertes par la législa
tion en vigueur dans les États membres contre
les décisions des autorités compétentes et pré
vues par la présente directive .

2 . Chaque État membre accorde aux expédi
teurs dont les animaux des espèces bovine et
porcine ont fait l'objet de® mesures prévues à
l'article 6 paragraphe 3 , le droit d'obtenir,
avant que d'autres mesures ne soient prises par
,l'autorité compétente, sauf l'abattage ou la mise
à mort des animaux dans les cas où cela est in
dispensable pour des raisons de police sanitaire,
l'avis d'un expert vétérinaire afin de déter
miner si les conditions ide l'article 6 paragra
phe 3 étaient remplies.

L'expert vétérinaire doit avoir la nationa
lité d'un Était membre autre que le pays expé
diteur ou le pays destinataire.

La Commission établit, sur proposition des
États membres, la liste des experts vétérinaires
qui pourront être chargés idle l'élaboration de tels
avis. Elle détermine,après consultation des
États membres, les modalités d'application géné
rales, notamment en ce qui concerne la procé
dure à suivre Hors de l'élaboration de ces avis.

Jusqu'à l'entrée en vigueur de dispositions
éventuelles de la Communauté économique
européenne, ne sont pas affectées par la présente
directive les (dispositions des États membres qui
se rapportent :

a) Aux animaux des espèces bovine et porcine
auxquels ont été administrés des antibiotiques ,
des œstrogènes ou des thyréostatiques ;

b) A la prévention de la trichinose, à condi
tion que ces dispositions ne soient par appliquées
d'une manière discriminatoire, eu égard notam
ment à l'application d'une recherche systéma
tique tendant à déceler les trichines dans les
États membres expéditeurs.

Article 9

Article 11

Au cas où le régime communautaire relatif
aux importations d'animaux des espèces bovine
et porcine en provenance des pays tiiers ne serait
pas applicable au moment de la mise en appli
cation de la présente directive, et en attendant
son application, les dispositions nationales appli
cables aux animaux des espèces bovine et por
cine importés en provenance de ces pays ne de
vraient pas être plus favorables que celles qui
régissent les échanges intracommunautaires .

1 . Un État membre peut, s'il y a danger de
propagation de maladies des animaux par l'intro
duction sur son territoire de bovins ou de porcs
en provenance d'un autre Était membre, prendre
les mesures suivantes :

a) En cas d'apparition d'une maladie épizoo
tique dans cet autre État membre, temporaire
ment (interdire ou restreindre l'introduction de
bovins ou de porcs, en provenance des parties
du territoire de cet État membre où cette mala
die est apparue ;

b) Dans le cas où une maladie épizootique
prend un caractère extensôf ou en cas d'appari
tion d'une nouvelle maladie grave et contagieuse
des animaux, temporairement interdire ou res
treindre l'introduction de bovins ou de porcs à
partir de l'ensemble du territoire de cet État.

2. Les mesures prises par un État membre sur
la base du paragraphe 1 doivent être commu
niquées dans les dix jours ouvrables aux autres

Article 12

Les États membres mettent en vigueur les
dispositions législatives, réglementaires et admi
nistratives nécessaires pouir se conformer aux
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Article 13dispositions de la presante directive et de ses
annexes, dans un délai de dcrnize mois suivant
sa notification, et en informent immédiatement
la Commission.

Les États membres sont idestinataires de la
présente directive.

Fait à Brùxelles, le 26 juin 1964 .
Par le Conseil

Le président
C. HEGER

ANNEXE A

I. Bovins et cheptel bovin indemnes de tuberculose

1 . Est considéré comme indemne de tuberculose, un bovin ne présentant ni mani
festations cliniques die tuberculose, ni réaction à rinteadermotuberculmation pra
tiquée selon les dis/positions de l'annexe B, 30 jours au plus avant l'embarquement,
ni réaction aspécifique et appartenant à un cheptel bovin officiellement indemne
de tuberculose au sens du numéro 2.

2 . Est considéré comme officiellement indemne de tuberculose, un cheptel bovin dans
lequel :

a) Tous les bovin® sont exempts dse manifestations cliniques de tuberculose ;

b) Tous les bovins de plus de 6 semaines qui ont réagi négativement à au moins
deux intradermotuberculinations officielles pratiquées selon les dispositions de
l'annexe B, dont la première se situe 6 mois après la fin des opérations d'as
sainissement du cheptel, la deuxième 6 mois après la première et les suivantes à
intervalle soit d'un' an, sait die deux ainis, pour les États membres dont la totalité
du cheptel bovin est sous contrôle vétérinaire officiel et ne présente pas un taux
d'infection tuberculeuse supérieur à 1 % ;

c) Aucun bovin n'a été introduit sans qu'une attestation d'un vétérinaire officiel
certifie que cet ainiimal >a donné à l'intradermotuibercuilination urne réaction néga
tive .appréciée selon lies critères définis à l'annexe B, 21 a) et qu'il provient d'un
cheptel bovin officiellement indemne die tuberculose.

II. Animaux des espèces bovine et porcine et cheptels bovin et porcin indemnes de
brucellose

A. Bovins et cheptel bovin

1 . Est considéré comme indemne de brucellose, un bovin ne présentant aucune
manifestation clinique de cette maladie et qui a présenté un titre bruceUique
inférieur à 30 unités internationales (U. I.) agglutinantes par millilitre, lors de
la séro-agglutination pratiquées selon les dispositions de l'annexe C, 30 jours au
plus avant l'embarquement et appartenant à un cheptel bovin officiellement
indemne de brucellose au sens du numéro 2. En outre, lorsqu'il s'agit d'un tau
reau, le sperme ne peut contenir d'agglutinines brucelliques.
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2. Est considéré comme officiellement indemne die brucellose, un cheptel bovin
dans lequel :

a; Ne se trouvent pas d'animaux de l'espèce bovine ayant été vaccinés contre
la brucellose à l' aide d'un vaccin vivant ;

b) Tous les bovins sont exempts die manifestations cliniques de brucellose
depuis 6 mois au moins ;

c) Tous les bovins de plus die 12 mois

aa) ont présenté, à l'occasion de deux séro-agglutinations pratiquées offi
ciellement à 6 mois d'intervalle, et selon les dispositions de l' annexe C,
un titre brucellique inférieur à 30 U.I. agglutinantes par millilitre ; la
première séro-agglutination peut être remplacée par trois épreuves de
l'anneau (ring-test) effectuées à intervalle die 3 mois, à la condition
toutefois que la seconde séro-agglutiniation soit effectuée 6 semaines au
moins après la troisième épreuve de l'annieau ;

•bb) sont contrôlés annuellement pour déterminer l'absence de brucellose par
trois épreuves de l'anneau effectuées à intervalle d'au moins 3 mois ou
deux épreuves de l'anneau et une séro-agglutination effectuées à
intervalle d'au moins 3 mois ; lorsque l'application de l'épreuve de l'an
neau n'est pas possible, on procédera annuellement à deux séro-aggluti
nations à intervalle die 6 mois ; dans les États membres où l'ensemble du
cheptel (bovin est sous contrôle vétérinaire officiel et ne présente pas
un taux d'infection brucellique supérieur à 1 °/o , il suffira de procéder
annuellement à 'deux épreuves! de l'anneau qui doivent être remplacées
(si elles ne sont pas réalisables) par une séro-agglutination.

d) Aucun bovin n'a été introduit sans qu'une attestation d' un vétérinaire officiel
certifie qu'il a présenté, lors d'une séro-agglutination au plus tôt 30 jours
avant l'introduction dans le cheptel, un titre brucellique inférieur à 30 U.I.
agglutinantes pair millilitre et, en outre, qu'il provient d'un cheptel bovin
officiellement indemne de 'brucellose.

3. Est considéré comme indemne de brucellose, un cheptel bovin dans lequel :

a) En dérogation du numéro 2 alinéa a), les bovins entre 5 et 8 mois sont vac
cinés, toutefois, uniquement à l'aide du vaccin vivant Buck 19 ;

b) Tous les bovins remplissent les conditions prévues au numéro 2 alinéas
b), c) et d), les bovins âgés de moins ide 30 mois pouvant toutefois présenter
un titre brucellique égal ou supérieur à 30 U.I. agglutinantes par millilitre,
mais inférieur à 80 U.I. agglutinantes par millilitre, la déviation du complé
ment étant négative.

B. Porcs et cheptel porcin

1 . Est considéré comme indemne de brucellose um porc exempt de manifestations
cliniques de cette maladie qui, lors de la séro-agglutination pratiquée selon les
dispositions de l'annexe C, 30 jours au plus avant l'embarquement, présente un
titre brucellique inférieur à 30 U.I. agglutinantes par millilitre, ainsi qu'une
déviation du complément négative, et qui appartient, en outre, à un cheptel
indemne de brucellose au sens du numéro 2 ; la séro-agglutination n'est pra
tiquée que pour les porcs d'un poids Supérieur à 25 kilogrammes .

2. Est considéré comme indemne de brucellose, un cheptel porcin :

a) Dans lequel n'ont officiellement été constatés depuis un an au moins, ni cas
de brucellose porcine, ni indices justifiant la suspicion de cette maladie. Si
de tels indices sont observés, le caractère non brucellique des symptômes
relevés doit être établi par des examens cliniques, bactériologiques et, éven
tuellement, sérologiques pratiqués sous contrôle officiel ;
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b) Se trouvant au centre d'une zone d'un diamètre de 20 km où, depuis au
moins un an, il n'a pais été officiellement constaté de cas de brucellose
porcine ;

c) Dans lequel les bovins se trouvant en même temps dans l'exploitation sont
officiellement indemnes de brucellose.

ANNEXE B

Normes en matière de fabrication et d'utilisation des tuberculines

1 . Les tuberculinations contrôlées officiellement doivent être effectuées au moyen
de la tuberculine PPD (bovine) ou d'une tuberculine préparée sur milieu synthé
tique et concentrée à chaud.

2 . Pour le contrôle de la tuberculine PPD, il doit être fait usage d'une tuberculine
standard conforme à l'étalon international PPD délivré par le Staatens Serum
institut à Copenhague.
Cette tuberculine standard doit être distribuée par le Centraal Diergeneeskundig
Instituut Afdeling, Rotterdam.

3 . Pour le contrôle des tuberculines dites « synthétiques », il doit être fait usage d'une
tuberculine standard conforme à l'étalon international de vieille tuberculine,
délivré par le Staatens Seruminstitut à Copenhague.
Cette tuberculine standard doit être distribuée par le Paul-Ehrlich-Institut à
Francfort/Main.

4 . Les tuberculines doivent être préparées avec une des souches de BK du type
bovin indiquées ci-après :

a ) An 5
b) Vallée
c) Behring.

5 . Le pH des tuberculines doit se situer entre 6,5 et 7 .

6 . Il ne peut être fait usage comme agent conservateur dans les tuberculines que du
phénol à la concentration de 0,5 °/o.

7 . Les limites d'utilisation sont les suivantes pour autant que les tuberculines soient
conservées à une température d'environ + 4° C :

a) Tuberculines PPD liquide : 6 mois,
tuberculines PPD lyophilisée : 5 ans ;

b) Tuberculines dites synthétiques non diluées : 5 ans,
diluées : 2 ans.

8. Les instituts d'État désignés ci-après doivent être chargés du contrôle officiel
des tuberculines dans leur pays respectif :
a) Allemagne : Paul-Ehrlich-Institut, Francfort/Main,
b) Belgique : Institut national de recherches vétérinaires, Bruxelles,
c ) France : Laboratoire central de recherches vétérinaires, Alfort,
d) Grand-duché de

Luxembourg : Institut du pays fournisseur,
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e) Italie : Istituto Superiore di Sanita, Roma,

f) Pays-Bas : Centraal Diergeneeskundig Instituut Afdeling, Rotterdam.

9. Le contrôle officiel doit s'exercer soit sur les tuberculines prêtes à l'emploi et
mises en flacons, soit sur la quantité totale d'une charge de tuberculine avant le
conditionnement, à condition que la mise en flacon ultérieure se fasse en présence
d'un représentant de l'autorité compétente.

10. Le contrôle des tuberculines doit être effectué par des méthodes biologiques ainsi
que par la méthode chimique lorsqu'il s'agit de la tuberculine PPD.

11 . Les tuberculines doivent être stériles .

12 . Un contrôle d'innocuité de la tuberculine portant sur la non toxicité et l'absence
de propriétés irritantes doit être effectué de la façon suivante :

a) Non toxicité : les épreuves doivent se faire sur des souris et sur des cobayes .

Souris : Injection de 0,5 ml de tuberculine sous la peau de deux souris de
16 à 20 gr. Si dans un délai de 2 heures, il n'y a pas de signes nets
d'intoxication on peut admettre que le produit ne contient pas trop
d'acide phénique.

Cobayes : Les cobayes doivent avoir un poids compris entre 350 et 500 gr. La
dose de tuberculine à injecter doit être de 1 ml par 100 gr de poids
vif. En ce qui concerne la technique à employer dans ce cas, il faut
procéder suivant l'une des deux méthodes décrites ci-après :

aa) La tuberculine est injectée sous la peau du ventre de deux cobayes . Elle
peut être considérée comme conforme si les cobayes soumis à ce traite
ment accusent tout au plus pendant deux jours une forte infiltration qui,
sans présenter de nécrose, se résorbe à partir du 3e jour et n'est plus per
ceptible après 6 jours. S'il y a nécrose de la peau du ventre, ou si l'infil
tration ne disparaît pas en six jours, la tuberculine est à rejeter.

bb) La dose de tuberculine est injectée par voie intrapéritonéale à deux co
bayes. Les animaux sont observés pendant 6 semaines au cours desquel
les ne doivent être constatés aucun symptôme spécifique ni perte de poids.
Au bout de 6 semaines les animaux sont sacrifiés et vérification sera faite
de l'absence de toute lésion tuberculeuse ; en particulier des coupes histo
logiques sont pratiquées dans la rate, le foie et les poumons. Il en est de
même pour tout animal mort avant ce laps de temps.

b) Absence de propriétés irritantes : on pratique une inoculation intradermique
dans la peau du flanc préalablement épilée de deux cobayes à raison de 2500
unités internationales (U.I.) de tuberculine dans un volume de 0,1 ml. Aucune
réaction ne doit survenir après 40 heures.

13. Les tuberculines doivent être soumises à une analyse chimique en vue du dosage
exact du phénol et de la recherche de la présence éventuelle d'un autre agent
conservateur.

14. Une epreuve de non senisdibdldsiation à la tuberculine doit être effectuée de la
façon suivante :

Troiis colbayes n'ayant jamais été soumis à de® essais scientifiques reçoivent trois
fois, chaque fois à cinq jours d'intervalle, uoe injection intradermique de 500 U.I.
de tuberculine dans tin volume de 0,1 ml Ces cobayes sont éprouvés 15 jours pLus



1988 /64 JOURNAL OFFICIEL DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 29.7.64

tard par injection intradermique à la même dose die tuberculine. Ils ne doivent
pas présenter de réaction différente de celle des cobayes de même poids n'ayant
jamais été soumis à des essais scientifiques éprouvés à dies finis de contrôle avec la
même dose de tuberculine.

15 . Un contrôle d'activité doit être effectué selon la méthode physico-chimique et
selon les méthodes biologiques.

a) Methode physico-chimique : cette méthode, valable pour la PPD, est basée sur
la précipitation de la tuberculo-protéine par l'acide trichloracétique. La teneur
en azote est déterminée par distillation au Kjeldahl. Le facteur de conversion
de l'azote total en PPD est le facteur 6,25.

b) Méthodes biologiques : ces méthodes sont valables pour les tuberculines pré
parées sur milieu synthétique et pour la PPD ; elles sont basées sur la com
paraison des tuberculines à titrer avec les tuberculines standards.

16 . L'étalon international de la vieille tuberculine contient 100.000 U.I./ml.

17. L'étalon international de la PPD est délivré a l'état lyophilisé, une U.L. — 0,00002
mgr de tuberculo-protéine. L'ampoule contient 2 mgr de tuberculo-protéine.

Les tuberculines soumises par les fabricants au contrôle par les instituts d'États
cités au paragraphe 8 doivent avoir la même activité que les tuberculines-étalon,
c'est-à-dire, contenir 100.000 U.I./ml.

18 . a) Contrôle d'activité sur cobaye :

On doit faire usage de cobayes albinos dont le poids doit être compris entre
400 et 600 gr. Ces cobayes doivent être en bonne santé et on doit vérifier par
palpation si, au moment de l'inoculation de tuberculine, leur tonus musculaire
est resté normal malgré la sensibilisation préalable.

aa) La sensibilisation des cobayes doit s'effectuer par injection experimentale :
injection sous la peau de la cuisse ou de la nuque d'environ 0,5 mgr de
bacilles tuberculeux vivants, en émulsion physiologique.

A cet effet , on doit employer la souche du type bovin qui est fournie sur
demande par le Paul-Ehrlich-Institut à Francfort/Main. Il faut éviter
d'injecter une dose trop forte, afin que les cobayes gardent leur poids
jusqu'à ce qu'on les utilise ;

bb) Quelle que soit la technique de titrage utilisée, l'appréciation doit toujours
être basée sur la comparaison de la tuberculine à éprouver avec la tuber
culine standard ; le résultat doit être exprimé en unités internationales
par ml.

b) Contrôle d'activité sur bovins :

Au cas où le contrôle est effectué sur bovins, les réactions obtenues sur bovins
tuberculeux par la tuberculine à contrôler doivent être identiques à celles que
provoquent les même doses de tuberculine standard.
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19. La tuberculination doit se faire par injection intradermique unique soit à l'enco
lure, soit à l'épaule.

20. La dose de tuberculine à injecter doit être de 5.000 U.I. de PPD ou de tubercu
line synthétique.

21 . Le résultat de l'intradermotuberculination doit être lu à la 72e heure et apprécié
selon la méthode indiquée ci-après :

a) Réaction négative si l'on n'observe qu'un gonflement circonscrit avec une
augmentation d'épaisseur du pli de la peau ne dépassant pas 2 mm, sans signes
cliniques tels que consistance pâteuse, exsudation, nécrose, douleur ou réac
tion inflammatoire des lymphatiques de la région et des ganglions ;

b) Réaction positive, si l'on observe des signes cliniques tels que ceux mention
nés à l'alinéa a) ou une augmentation d'épaisseur du pli de la peau dépas
sant 2 mm.

ANNEXE C

Brucellose bovine

A. Sero-agglutination

1 . Le sérum agglutinant standard doit être conforme au sérum étalon préparé
par le Veterinary Laboratory Weybridge/Surrey, Angleterre.

L'ampoule doit contenir 1.000 unités internationales (U.I.) agglutinantes pro
venant de la lyophilisation de 1 ml de sérum bovin.

2. La fourniture du sérum standard doit être assurée par le Bundesgesundheits
amt, Berlin.

3 . Le taux des agglutines brucelliques d'un sérum doit être exprimé en unités
internationales par ml (par ex. : Sérum X = 80 U.I. par ml).

4 . La lecture de la séro-agglutination lente en tubes doit se faire à 50 °/o ou à
75 % d'agglutination, l'antigène utilisé devant avoir été titré dans les condi
tions identiques en présence de sérum standard.

5. L'agglutinabilité des divers antigènes à l'égard du sérum standard doit être
comprise dans les limites suivantes :
Si la lecture est faite à 50 °/o : entre 1/600 et 1/1000 ;
si la lecture est faite à 75 %> : entre 1/500 et 1 /750.

6. Pour la préparation de l'antigène destiné à la séro-agglutination en tubes
(méthode lente), les souches Weybridge, n® 99 et USDA 1119 ou toute autre
souche de sensibilité équivalente doivent être utilisées .

7. Les milieux de culture utilisés tant pour l'entretien de la souche en laboratoire
que pour la production de l'antigène doivent être choisis de manière qu'ils
ne favorisent pas la dissociation bactérienne (S — R) ; de préférence, on doit
employer la gélose à la pomme de terre.
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8. L'emulsion bacterienne doit etre faite au sérum physiologique (NaCl 8,5 %o)
phéniqué à 0,5 °/o. Le formol ne doit pas être employé.

9. Les instituts officiels indiqués ci-après doivent être chargés du contrôle offi
ciel des antigènes :

a) Allemagne Bundesgesundheitsamt Berlin,

b) Belgique Institut national de recherches vétérinaires, Bruxelles,

c) France Laboratoire central de recherches vétérinaires, Alfort,

d) Grand-duché
de Luxem
bourg Institut du pays fournisseur,

e) Italie Istituto Superiore di Sanità, Roma,

f) Pays-Bas Centraal Diergeneeskundig Instituut Afdeling, Rotterdam.

10. Les antigenes peuvent être livrés à l'état concentré pour autant que le facteur
de dilution à utiliser soit mentionné sur l'étiquette du flacon.

11 . Pour effectuer une séro-agglutination, on doit préparer au moins 3 dilutions
pour chaque sérum. Les dilutions du sérum suspect doivent être effectuées de
telle manière que la lecture de la réaction à la limite d'infection se fasse dans le
tube médian. En cas de réaction positive dans ce tube le sérum suspect con
tient donc au moins la quantité de 30 U.I. agglutinantes par millilitre.

B. Epreuve de l'anneau (ring-test)

12. Le ring-test doit être exécuté sur le contenu de chaque bidon de lait de l'ex
ploitation.

13. L'antigène standard à utiliser doit provenir d'un des instituts nommés au
point 9 alinéas a) et f).

14. L'antigène ne peut être coloré qu'à l'hématoxyline ou au tetrazolium ; il faut
donner la préférence à l'hématoxyline.

15 . La réaction doit être pratiquée dans des tubes d'un diamètre de 8 à 10 mm.

16. La réaction doit être effectuée avec 1 ml de lait, additionné de 0,05 ml d'un
des antigènes colorés.

17. Le mélange de lait et d'antigène doit être mis à l'étuve à 37° C pendant 45
minutes au moins et 60 minutes au plus.

18. La réaction doit être pratiquée vers la 18e heure qui suit la traite et appréciée
selon les critères suivants ;

a) Réaction négative : lait coloré, crème décolorée ;

b) Réaction positive : lait et crème colorés de façon identique ou lait déco
loré et crème colorée.

19. On ne doit pas ajouter de formol à l'échantillon. Le seul produit dont l'addi
tion est autorisée est le chlorure mercurique en solution à 0,2 %o et, dans ce
cas, la proportion entre la quantité de lait et la solution de chlorure mercu
rique doit être de 10 à 1 .
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ANNEXE D

Analyse du lait

1 . Toutes les analyses de lait doivent être effectuées dans des laboratoires officiels
ou officiellement agréés.

2. Les échantillons de lait doivent être prélevés en observant les conditions suivantes ;

a) Les trayons doivent être désinfectés au préalable avec de l'alcool à 70 %> ;

b) Pendant leur remplissage, les tubes doivent être maintenus en position in
clinée ;

c) Les échantillons de lait doivent être prélevés au début de la traite, après éli
mination des premiers jets de chaque trayon ;

d) Un échantillon doit être prélevé sur chaque quartier ; les laits de ces échan
tillons ne peuvent pas être mélangés ;

e) Chaque échantillon doit comporter au moins 10 ml de lait ;

f) Si un agent conservateur est nécessaire, on doit utiliser l'acide borique à 0,5 °/o ;

g) Chaque tulbe doit être muni d'une étiquette portant les indications suivantes :

— le numéro de la marque auriculaire ou tout autre moyen d'identification de
l'animal,

— la désignation du quartier,
— la date et l'heure du prélèvement ;

h) Les échantillons sont accompagnés d'un document qui doit comporter les
indications suivantes :

— le nom et l'adresse du vétérinaire officiel,
— le nom et l adresse du propriétaire,
— les éléments d'identification de l'animal,
— le stade de lactation.

3. L'analyse du lait doit être pratiquée 30 jours au plus avant l'embarquement et
doit toujours comporter un examen bactériologique ainsi qu'un White-Side-Test
(WST) ou un California-Mastitis-Test (CMT). Les résultats de ces deux examens
doivent être négatifs, sous réserve des dispositions suivantes :

a) Si le résultat de l'examen bactériologique est positif — même en l'absence
d'un état inflammatoire caractérisé — alors que le résultat du WST (ou du
CMT) est négatif, tin second examen bactériologique doit être effectué au moins
10 jours plus tard — dans la limite des 30 jours prévue ci-dessus. Ce second
examen doit établir :

aa) la disparition des germes pathogènes,
bb) l'absence d'antibiotiques.

En outre, l'absence d'état inflammatoire doit être constatée par un nouveau
WST (ou un nouveau CMT) qui doit donner un résultat négatif.

b) Si l'examen bactériologique est négatif, alors que le WST (ou le CMT) est
positif, on doit procéder à un examen cytologique complet qui doit donner
un résultat négatif.
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4. L'examen bactériologique doit comporter .

a) L'ensemencement du lait, en boîte de Pétri, sur gélose au sang de bœuf ou de
mouton ;

b) L'ensemencement du lait en milieu T.K.T. ou en milieu d'Edwards.

L'examen bactériologique doit viser à l' identification de tout germe pathogène
et ne peut se limiter à la mise en évidence de streptocoques et de staphylocoques
spécifiquement pathogènes . Dans ce but, l'identification des colonies suspectes
obtenues par ensemencement sur les milieux précités doit être poursuivie par les
techniques classiques de différenciation de la bactériologie, telles que l'emploi du
milieu de Chapman pour l'identification des staphylocoques et de divers milieux
sélectifs pour la détection" des entérobactéries.

5 . L examen cytologique complet est destiné a mettre en évidence — le cas échéant —
un état inflammatoire caractérisé, indépendamment de tout symptôme clinique.

Cet état inflammatoire est établi lorsque la numérotation leucocytaire selon la
technique de Breed atteint 1 million de leucocytes par millilitre et que le rapport
entre mononucléaires et polynucléaires est inférieur à 0,5 .

ANNEXE E

Sont soumises à déclaration obligatoire, les maladies suivantes :

a) Maladies de l'espèce bovine

— Rage

— Tuberculose

— Brucellose

— Fievre aphteuse

— Charbon bactéridien

— Peste bovine

— Peripneumonie

b) Maladies de l'espece porcine

— Rage

— Brucellose

— Charbon bactéridien

— Fièvre aphteuse

— Peste porcine classique et africaine

— Paralysie contagieuse des porcs (maladie de Teschen)
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ANNEXE F

MODELE I

CERTIFICAT SANITAIRE

pour les échanges entre les Etats membres de la C.E.E.
— Bovins d'élevage ou de rente —

NO . . . . .

Pays expéditeur

Ministere .

Service

Département

Réf (facultative)

I. Identification de 1 animal :

Race Sexe Age

Marque auriculaire officielle

Autres marques ou signalements

II . Provenance ae l'animal :

L'animal

— a séjourné depuis au moins 6 mois avant le jour de l'embarquement sur le
territoire de l'État membre expéditeur (!)

— âge de moins de 6 mois, a séjourné depuis sa naissance sur le territoire de
l'État membre expéditeur (1).

III . Destination de l'animal :

( lieu d expédition)
L animal sera expédié de

à
(pays et lieu de destination)

par — wagon (2) — camion (2) — avion (2) — bateau 0)

Nom et adresse de l'expéditeur

Nom et adresse de son mandataire (le cas échéant) . .

Point de passage probable de la frontière (poste frontalier)

Nom et adresse du premier destinataire
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IV. Renseignements sanitaires :

Je soussigné, directeur départemental des services vétérinaires (3), certifie que
l'animal désigné ci-dessus répond aux conditions suivantes :

à) Il a été examine ce jour et ne présente aucun signe clinique de maladie ;

b) — Il a été vacciné dans le délai prescrit de 15 jours au moins et de 4 mois
au plus (4) contre les types A, O, et C du virus aphteux à l'aide d'un vac
cin inactivé officiellement agréé et contrôlé (*),

— il a été sérumisé dans le délai prescrit de 10 jours (4) à l'aide d'un sérum
antiaphteux officiellement agréé et contrôlé dans le pays expéditeur et
accepté officiellement dans le pays destinataire (!) ;

c) 11 provient d'un cheptel bovin officiellement indemne de tuberculose ; le résul
tat de l'intradermotuberculination pratiquée dans le délai prescrit de 30 jours (4)
a été négatif ;

— officiellement indemne de brucellose (!)
d) Il provient d'un cheptel bovin

— indemne de brucellose (*) .

La séro-agglutination pratiquée dans le délai prescrit de 30 jours (4) a décelé
un titre bruccelique de moins de 30 unités internationales agglutinantes par
millilitre :

e) Il ne présente aucun signe clinique de mammite et l'analyse — deuxième ana
lyse (*) de son lait pratiquée dans le délai prescrit de 30 jours (4) n'a décelé ni
état inflammatoire caractérisé, ni germe spécifiquement pathogène — ni en
outre, au cas d'une deuxième analyse, la présence d'antibiotique (*) ;

f) Il a séjourné les 30 derniers jours (4) dans une exploitation située sur le terri
toire de l'État membre expéditeur dans laquelle il n'a été constaté officielle
ment pendant cette période aucune des maladies contagieuses des bovins sou
mises à déclaration obligatoire au sens des dispositions applicables aux échan
ges intracommunautaires.

En outre, l'exploitation est située au centre d'une zone indemne d'épizootie et
selon des constatations officielles est depuis les 3 derniers mois (4) indemne de
fièvre aphteuse et de brucellose bovine ;

g) Il a été acquis :

— dans une exploitation C1) ;

— sur un marché d'animaux d'élevage ou de rente officiellement autorisé pour
l'expédition vers un autre État membre C1) :

h) Il a ete transporté directement

en passant — sans passer C1) — par un lieu de rassemblement

— de l'exploitation (*)

— de l'exploitation au marché et du marche (i)

au lieu précis d'embarquement sans entrer en contact avec des animaux bion
gulés autres que les animaux d'élevage ou de rente des espèces bovine ou por
cine répondant aux conditions prévues pour les échanges intracommunautai
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res, a l'aide de moyens de transport et de contention préalablement nettoyés
et désinfectés avec un désinfectant officiellement autorisé.

Le lieu précis d'embarquement est situé au centre d'une zone indemne
d'épizootie.

V. Le cas échéant, l'accord nécessaire concernant :

— le point IV alinéa b), 2« terme de l'alternative (i),
— le point IV alinéa d), 2e terme de l'alternative C1)

a été donné par :

— le pays destinataire (*)

— le pays destinataire et le(s) pays de transit C1) .

VI. Le présent certificat est valable 10 jours à compter de la date d'embarquement.

Cachet : Fait à le à . . . . heures
(jour d'embarquement )

Directeur départemental des services vétérinaires (3)

(x) Biffer la mention inutile.
(*) Pour les wagons et les camions, indiquer le numéro d' immatriculation et pour les avions, le numéro du vol.
(®) En Allemagne: « Beamteter Tierarzt »; en Belgique: « Inspecteur vétérinaire »; en Italie: « Veterinario provinciale » au

Luxembourg: « Inspecteur vétérinaire »; aux Pays-Bas: « Distriktinspecteur ».
(*) Ce délai se réfère au jour d'embarquement.

MODÈLE II

CERTIFICAT SANITAIRE ( x )

pour les échanges entre les États membres de la C.E.E.
— Bovins de boucherie — (2 )

N°

Pays expéditeur

Ministere

Service

Departement

Réf (facultative)
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I. Nombre d'animaux : ....

II. Identification des animaux :

Ne de série Vache, taureau, bœuf,
génisse, veau

Marques auriculaires officielles et autres
marques ou signalements

Numéro de
série selon

point II

III. Provenance des animaux :

Les animaux

— ont séjourné depuis au moins 3 mois avant le jour de rembarquement sur le
territoire de l'État membre expéditeur (8)

— âgés de moins de 3 mois ont séjourné depuis leur naissance sur le territoire
de l'État membre expéditeur (3)

IV. Destination des animaux :

Les animaux seront expédiés de
(lieu d'expédition)

à
(pays et lieu de destination)

par — wagon (4) — camion (4) — avion (4) — bateau (3)

Nom et adresse de lexpediteur

Nom et adresse de son mandataire (le cas échéant)

Point de passage probable de la frontière (poste frontalier)

Nom et adresse du destinataire . .

V. Renseignements sanitaires :

Je soussigné, directeur départemental des services vétérinaires (5) certifie que les
animaux désignés ci-dessus répondent aux conditions suivantes :

a) Ils ont été examinés ce jour et ne présentent aucun signe clinique de maladie ;
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Numéro de

série selon

point II
b) — Ils ont été vaccinés dans le délai prescrit de 15 jours au moins et de 12 mois
(6) au plus (7) contre les types A, O et C du virus aphteux à l'aide d'un vaccin

inactivé officiellement agréé et contrôlé^3),

— ils ont été sérumisés dans le délai prescrit de 10 jours (7) à l'aide d'un
sérum antiaphteux officiellement agréé et contrôlé dans le pays expéditeur
et accepté officiellement dans le pays destinataire (3),

— ils n'ont été ni vaccinés ni sérumisés (3) ;

c) — Ils proviennent d'un cheptel bovin officiellement indemne de tuberculose (3) ;
(«)

— ils ne proviennent pas d'un cheptel bovin officiellement indemne de tuber
culose ; l'intradermotuberculination pratiquée dans le délai prescrit de
30 jours (7)

— négative
a été (3)

— positive

d) — Ils proviennent d'un cheptel bovin
(6)

— officiellement indemne de brucellose (3)

— indemne de brucellose (3)

— ils ne proviennent

— ni d'un cheptel bovin officiellement reconnu indemne de brucellose ni
d'un cheptel indemne de brucellose ; la séro-agglutination pratiquée dans
le délai prescrit de 30 jours (7) a décelé un titre brucellique

— inférieur à 30 U.I./ml (3)

— de 30 U.I./ml ou plus (3) :

e) Il ne s'agit pas d'animaux à éliminer dans le cadre d'un programme national
pour l'éradication des maladies contagieuses ;

f) Ils proviennent d'une exploitation située sur le territoire de l'État membre
expéditeur dans laquelle il n'a été constaté officiellement au cours des 30 der
niers jours (r) aucune des maladies contagieuses des bovins soumises à déclara
tion obligatoire au sens des dispositions applicables aux échanges intracom
munautaires.

L'exploitation est située au centre d'une zone indemne d'épizootie ; de plus, ni
la fièvre aphteuse ni la brucellose bovines n'ont été constatées officiellement
dans cette exploitation au cours des 3 derniers mois (J) ;

g) Ils ont été acquis :

— dans une exploitation (')

— sur un marché d'animaux de boucherie officiellement autorisé pour l'expé
dition vers un autre État membre (s) :
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h) Ils on été transportés directement en passant — sans passer (3) — par un lieu
de rassemblement

Numéro de
série selon

point II

— de l'exploitation (3)

de l'exploitation au marché et du marché (3)

au lieu précis d'embarquement sans entrer en contact avec des animaux bion
gulés autres que les animaux de boucherie des espèces bovine et porcine,
répondant aux conditions prévues pour les échanges intracommunautaires, à
l'aide de moyens de transport et de contention préalablement nettoyés et dés
infectés avec un désinfectant officiellement autorisé.

\

Le lieu précis d'embarquement est situé au centre d'une zone indemne
d'épizootie.

VI. (fl) Le cas échéant, l'accord nécessaire concernant :

— le point V alinéa b) 2© et 3e tiret (3)

— le point V alinéa c) (réaction positive) (3)

— le point V alinéa d) (titre brucellique de 30 U.I./ml ou plus) (3)
a été donné par

— le pays destinataire (3)

— le pays destinataire et le(s) pays de transit (3).

VII. Le présent certificat est valable 10 jours a compter de la date d embarquement .

Cachet
Fait a le a heures

(jour d'embarquement)

Directeur départemental des services vétérinaires (5)

f 1 ) Un certificat sanitaire ne peut être établi que pour le nombre d animaux transportés dans un seul wagon, camion ou avion
provenant du même expéditeur et ayant le même destinataire; lors d'un transport par bateau il faut établir un certificat
sanitaire pour chaque groupe de 10 animaux.

(2) Bovins de boucherie: bovins destinés, sitôt arrivés dans lé pays destinataire, à être conduits directement à l'abattoir ou sur
un marché attenant à un abattoir dont la réglementation ne permet la sortie de tous les animaux, notamment à l'issue du
marché, que vers un abattoir autorisé à cet effet par l'autorité centrale compétente.

( 3) Biffer la mention inutile.
(4) Pour les wagons et les camions, indiquer le numéro d'immatriculation, et pour les avions, le numéro de Vol.
(6 ) En Allemagne: « Beamteter Tierarzt »; en Belgique: « Inspecteur vétérinaire »; en Italie: « Veterinario provinciale »; au

Luxembourg: « Inspecteur vétérinaire »; aux Pays-Bas: « Distriktinspecteur ».
(') Il n'y a pas lieu de fournir les indications du point V alinéas b), c) et d) et du point VI de ce certificat lorsqu' il s'agit de

veaux de moins de 4 mois.

(') Ce délai se réfère au jour d'embarquement .
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MODÈLE III

CERTIFICAT SANITAIRE

pour les échanges entre les États membres de la C.E.E.
— Porcs d'élevage ou de rente —

No . .

Pays expediteur

Ministère . . .

Service

Departement

Réf. (facultative)

I. Identification de l'animal :

Race Sexe Age

Marque auriculaire officielle

Autres marques ou signalements

II. Provenance de l'animal :

L'animal

— a séjourné depuis au moins 6 mois avant le jour de l'embarquement sur le
territoire de l'État membre expéditeur (!)

— âgé de moins de 6 mois a séjourné depuis sa naissance sur le territoire de
l'État membre expéditeur (*)

III . Destination de l'animal :

L'animal sera expédié de
( lieu d'expédition)

a

(pays et lieu de destination)

par — wagon (2) — camion (2) — avion (2) — bateau 0 )

Nom et adresse de l'expéditeur

Nom et adresse de son mandataire (le cas échéant) . .

Point de passage probable de la frontiere (poste frontalier)

Nom et adresse du premier destinataire

IV. Renseignements sanitaires :

Je soussigné, directeur départemental des services vétérinaires (3), certifie que
l'animal désigné ci-dessus répond aux conditions suivantes :
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a) Il a été examiné ce jour et ne présente aucun signe clinique de maladie ;

b) Il provient d'un cheptel porcin indemne de brucellose et

— la séro-agglutination pratiquée dans le délai prescrit de 30 jours (4) a
décelé un titre brucellique de moins de 30 U.I./ml (!) (5) ;

c) Il a séjourné les 30 derniers jours (4) dans une exploitation situee sur le terri
toire de l'État membre expéditeur où il n'a été constaté officiellement pen
dant cette période aucune des maladies contagieuses des porcs soumises à
déclaration obligatoire au sens des dispositions applicables aux échanges in
tracommunautaires.

En outre, l'exploitation est située au centre d'une zone indemne d'épizootie
et a été, selon des constatations officielles, depuis les 3 derniers mois- (4) indemne
de fièvre aphteuse, de brucellose bovine et porcine, de péste porcine et de
paralysie contagieuse des porcs (maladie de Teschen) ;

d) Il a été acquis :

— dans une exploitation (*)

— sur un marché d'animaux d'élevage ou de rente officiellement agréé pour
l'expédition vers un autre État membre (!) ;

e) Il a été transporte directement

en passant — sans passer (*) par un lieu de rassemblement

— de l'exploitation O

— de l'exploitation au marché et du marché (*)

au lieu précis d'embarquement sans entrer en contact avec des animaux bion
gulés autres que les animaux d'élevage ou de rente des espèces bovine ou
porcine, répondant aux conditions prévues pour les échanges intracommunau
taires, à l'aide de moyens de transport et éventuellement de contention préa
lablement nettoyés et désinfectés avec un désinfectant officiellement autorisé.

Le lieu précis d'embarquement est situé au centre d'une zone indemne d'épi
zootie.

V. Le présent certificat est valable 10 jours à compter de la date d'embarquement

Cachet : Fait a le à . . . . heures
(jour «rembarquement)

Directeur départemental des services vétérinaires (3)

C1) Biffer la mention inutile.
(*) Pour les wagons et les camions, indiquer le numéro d' immatriculation et pour les avions, le numéro de vol.
(3) En Allemagne: « Beamteter Tierarzt »; en Belgique: : Inspecteur vétérinaire »; en Italie: « Veterinario provinciale »; au

Luxembourg: « Inspecteur vétérinaire »; aux Pays-Bas: « Distriktinspecteur ».
(4) Ce délai se réfère au jour d'embarquement.
( 5 ) La séro-agglutination n'est pratiquée que pour les porcs dont le poids dépasse 25 kilogrammes.
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MODELE IV

CERTIFICAT SANITAIRE f 1 )
pour les échanges entre les États membres de la C.E.E.

— Porcs de boucherie — (2 )

N»

Pays expediteur

Ministere

Service . .

Département

Ref (facultative)

L Nombre d'animaux :

II. Identification des animaux :

Numéro
de série Porcs ou porcelets Marques auriculaires officielles

et autres marques ou signalements

III. Provenance des animaux :

Numéro de
série selon

point ' II

Les animaux

— ont séjourné depuis au moins 3 mois avant le jour de l'embarquement sur le
territoire de l'État membre expéditeur (3)

— âgés de moins de 3 mois ont séjourné depuis leur naissance sur le territoire
de l'État membre expéditeur (*)
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IV. Destination des animaux :

Les animaux seront expédies de
( lieu d'expédition)

a

(pays et lieu de destination)

par — wagon (4) — camion (4) — avion (4) — bateau — (3)

Nom et adresse de l'expéditeur

Nom et adresse de son mandataire (le cas échéant)

Point de passage probable de la frontière (poste frontalier)

Nom et adresse du destinataire

V. Renseignements sanitaires :

Je soussigné, directeur départemental des services vétérinaires (5), certifie que les
animaux désignés ci-dessus répondent aux conditions suivantes :

a) Ils ont été examinés ce jour et ne présentent aucun signe clinique de maladie ;

b) Il ne s'agit pas d'animaux à éliminer dans le cadre d'un programme national
pour l'éradication des maladies contagieuses des porcs ;

c) Ils ont été acquis :

— dans une exploitation située sur le territoire de l'État membre expéditeur
dans laquelle il n'a été constaté officiellement depuis au moins 30 jours (®)
aucune des maladies contagieuses des porcs soumises à déclaration obliga
toire au sens des dispositions applicables aux échanges intracommunau
taires.

En outre, l'exploitation est située au centre d'une zone indemne d'épizootie
et selon des constatations officielles est depuis les 3 derniers mois («) in
demne de fièvre aphteuse, de brucellose bovine et porcine, de peste porcine
et de paralysie contagieuse des porcs (3)

— sur un marché d'animaux de boucherie officiellement autorisé pour l'expé
dition vers un autre État membre (S)

d) Ils ont été transportés directement

en passant — sans passer (8) par un lieu de rassemblement

— de l'exploitation (8)

— de l'exploitation au marché et du marché (8)

au lieu précis d'embarquement, sans entrer en contact avec des animaux bion
gulés autres que les animaux de boucherie des espèces bovine ou porcine
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repondant aux conditions prévues pour les échanges intracommunautaires,
à l'aide de moyens de transport éventuellement et de contention préalablement
nettoyés et désinfectés avec un désinfectant officiellement autorisé.

Le lieu précis d'embarquement est situé au centre d'une zone indemne d'épi
zootie.

VI. Le présent certificat est valable 10 jours à compter de la date d'embarquement.

Cachet :
Fait à le à heures

( jour (rembarquement)

Directeur départemental des services vétérinaires (5 )

(*) Un certificat sanitaire ne peut être établi que pour le nombre d'animaux transportés dans un seul wagon, camion ou avion
provenant du même expéditeur et ayant le même destinataire; lors d'un transport,par bateau, il faut établir un certificat
sanitaire pour chaque groupe de 10 animaux.

(a ) Porcs de boucherie: porcs destinés, sitôt arrivés dans le pays destinataire, à être conduits directement à l'abattoir ou sur
un marché attenant à un abattoir dont la réglementation ne permet la sortie de tous les animaux notamment à l'issue du
marché, que Vers un abattoir autorisé à cet effet par l'autorité centrale compétente.

(3) Biffer la mention inutile.
(4) Pour les wagons et les camions, indiquer le numéro d'immatriculation et pour les avions, le numéro de vol.
(8) En Allemagne: « Beamteter Tierarzt »; en Belgique: « Inspecteur vétérinaire »; en Italie: « Veterinario provinciale »; au

Luxembourg: « Inspecteur vétérinaire »; aux Pays-Bas: « Distriktinspecteur ».
($) Ce délai se réfère au jour d'embarquement.

CONSULTATION DU COMITÉ ÉCONOMIQUE ET SOCIAL

au sujet de la proposition de directive du Conseil concernant certains pro
blèmes de police sanitaire en matière d'échanges intracommunautaires

d'animaux des espèces bovine et porcine

A. DEMANDE D'AVIS

Lors de isa 89e session ,cLu 13 (décembre 1962 , le Conseil a décidé de consulter,
conformément aux dispositions de l'article 100 du traité, le Comité économique
et social au sujet de la proposition de la Commission de directive concernant
certains problèmes de police sanitaire en matière d'échanges intracommunau
taires d'ainimaïux des espèces bovine et porcine.

La demande d'avis au sujet de ce texte reproduit ci-après a été adressée
par M. E. Colombo, président du Conseil , à M. Roche, président du Comité
économique et social, par lettre en date du 21 décembre 1962.
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Proposition de directive du Conseil
concernant certains problèmes de police

sanitaire enmatière d'échanges intracommunau
taires d'animaux des espèces bovine et porcine

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTÉ
ÉCONOMIQUE EUROPÉENNE,

sit, justifiées par des raisons de protection de la
santé et de la vie des personnes et des animaux, ce
droit ne supprime pas néanmoins leur obligation à
réaliser le rapprochement des dispositions sur les
quelles ces interdictions ou restrictions sont basées,
dans la mesure où les disparités de ces dispositions
constituent des entraves pour la mise en oeuvre et
le fonctionnement de la politique agricole commune ;

considérant que dans le cadre de ce rapproche
ment, il faut imposer au pays expéditeur l'obligation
de veiller à ce que les bovins et porcins d'élevage,
de rente ou de boucherie destinés aux échanges in
tracommunautaires, les lieux de provenance et d'em
barquement de ces animaux ainsi que les moyens
de transport remplissent certaines conditions de
police sanitaire pour garantir que ces animaux ne
constituent pas une source de propagation de mala
dies contagieuses ;

considérant qu'afin que les États membres puis
sent avoir des assurances concernant le respect de
ces conditions, il est utile de prévoir la délivrance
d'un certificat dë salubrité par un vétérinaire offi
ciel, que ce certificat soit joint aux transports des
animaux et les accompagne jusqu'au moment de
leur arrivée dahs le pays destinataire ;

considérant que les États membres doivent avoir
le droit de refuser l'introduction dans leur terri
toire de bovins et porcins lorsqu'il est constaté qu'ils
sont atteints d'une maladie contagieuse ou lorsqu'ils
sont suspects d'être atteints d'une telle maladie ou
même lorsque, sans être atteints, ils peuvent pro
pager ces maladies, ainsi que dans le cas où ces ani
maux ne répondent pas aux dispositions communau
taires en matière de police sanitaire ;

considérant qu'il n'est pas justifié de permettre
aux États membres d'interdire l'introduction de bo
vins et porcins dans leur territoire pour des raisons
autres que des raisons de police sanitaire et que, dès
lors, si des motifs de police sanitaire ne s'y opposent
pas et si l'expéditeur ou son mandataire en fait la
demande, il faut lui permettre de réexpédier les
animaux dans le pays expéditeur ;

considérant que pour permettre aux intéressés
d'apprécier les raisons qui ont été à la base d'une
interdiction, il importe que les motifs de celle-ci
soient portés à la connaissance de l'expéditeur ou
de son mandataire, ainsi que de l'autorité compé
tente du pays expéditeur ;

considérant que pour fournir à l'expéditeur un
moyen de preuve supplémentaire, dans les cas où
un litige sur le bien-fondé d'une interdiction surgi
rait entre celui-ci et l'autorité de l'État membre
destinataire, il convient de lui donner la possibilité
de demander l'avis d'un expert vétérinaire neutre ;

considérant qu'il est apparu possible d'assouplir
dans certains cas et pour certaines catégories d'ani

vu le traité instituant la Communauté écono
mique européenne, et notamment son article 43,

vu la proposition de la Commission,

vu l'avis de l'Assemblée parlementaire euro
péenne,

considérant que le règlement n° 20 du Conseil
portant l'établissement graduel d'une organisation
commune des marchés dans le secteur de la viande
de porc, est appliqué à partir du 30 juillet 1962 et
que ce règlement conèerne également les échanges
d'animaux vivants ;

considérant qu'un règlement similaire visant
également les animaux vivants doit entrer en appli
cation à partir du 1er novembre 1962 pour la viande
bovine ;

considérant que les règlements susmentionnés
substituent aux multiples et traditionnelles mesures
de protection à la frontière tui système uniforme,
destiné à faciliter les échanges intracommunau
taires et que les mesures prévues dans le cadre dé
ce système doivent être abolies graduellement au
cours de la période de transition ;

considérant que le régime instauré par les règle
ments susnommés n'aura pas les effets escomptés
aussi longtemps que les échanges intracommunau
taires d'animaux des espèces bovine et porcine se
trouveront freinés par les disparités existant entre
les États membres en ce qui concerne les disposi
tions de police sanitaire ;

considérant qu'il est nécessaire de prendre des
mesures, dans le cadre de la politique agricole com
mune et parallèlement aux règlements déjà arrêtés
en ce qui concerne l'établissement graduel d'organi
sations communes des marchés, pour éliminer ces
disparités ; qu'il faut donc procéder à un rappro
chement des dispositions des États membres en ma
tière de police sanitaire ;

considérant que nonobstant le fait que les États
membres ont le droit, en vertu de l'article 36 du
traité, de continuer à maintenir les interdictions ou
restrictions d'importation, d'exportation ou de tran
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maux les dispositions générales prevues par la pré
sente directive, sans courir des risques sur le plan
sanitaire en permettant que des dérogations géné
rales ou spéciales soient accordées par les pays
destinataires et les pays de transit ;

considérant que pour certains domaines pour
lesquels des problèmes spéciaux se posent le rappro
chement des dispositions des États membres ne pleut
être réalisé qu'après une étude plus approfondie ;

considérant qu'une procédure de révision doit
être prévue pour les annexes B à D, les règles qui
y sont mentionnées étant sujettes à évolution ; qu' il
est indiqué de confier une telle révision à la Com
mission à cause du caractère technique de ces règles
qu'il importe toutefois de laisser à la compétence du
Conseil les modifications éventuelles de l'annexe A.

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE :

g) Cheptel bovin officiellement indemne de bru
cellose : cheptel qui satisfait aux conditions énumé
rées à l'annexe A, point II A 2 ;

h) Cheptel bovin indemne de brucellose : cheptel
bovin qui satisfait aux conditions énumérées à l'an
nexe A, point II A 3 ;

i) Animal de l'espèce porcine indemne de bru
cellose : animal de l'espèce porcine qui satisfait aux
conditions énumérées à l'annexe A, point II B 1 ;

k) Cheptel porcin indemne de brucellose : chep
tel porcin qui satisfait aux conditions énumérées à
l'annexe A, point II B 2 ;

1) Zone indemne d'épizootie : zone d'un diamètre
de 20 km, dans laquelle selon des constatations offi
cielles il n'y a pas eu, depuis 30 jours au moins
avant l'embarquement :

— sans préjudice des dispositions de l'article 3
paragraphe 1 ,

— pour les animaux des espèces bovine et por
cine : aucun cas de fièvre aptheuse,

— pour les seuls animaux de l'espèce porcine, en
outre : aucun cas de peste porcine ni de paralysie
porcine contagieuse.

m) vétérinaire officiel : vétérinaire désigné par
l'autorité centrale compétente de l'État membre.

n) Pays expéditeur : État membre à partir duquel
des animaux des espèces bovine et porcine sont ex
pédiés vers un autre État membre.

o) Pays destinataire : État membre à destination
duquel sont expédiés des animaux des espèces bo
vine et porcine provenant d'un autre État membre ;

p) Pays de transit : État membre traversé par des
animaux des espèces bovine et porcine transportés
d'un État membre vers un autre État membre.

Article premier

La présente directive concerne les échanges in
tracommunautaires des animaux d'élevage, de rente
ou de boucherie des espèces bovine et porcine.

Article 2

La présente directive entend par :

Article 3

a) Exploitation : établissement agricole ou étable
de marchand officiellement contrôlée, situé sur le
territoire d'un État membre et dans lequel des ani
maux d'élevage, de rente ou de boucherie se trou
vent, ou sont élevés de façon habituelle.

b) Animaux de boucherie : animaux des espèces
bovine et porcine destinés, sitôt arrivés dans le pays
destinataire, à être conduits directement à l'abattoir
pour y être abattus, dans les délais les plus brefs .

c) Animaux d'élevage ou de rente : animaux des
espèces bovine et porcine autres que ceux mention
nés sous b), notamment ceux destinés à l'élevage, à
la production de lait, de viande ou au travail .

d) Animal de l'espèce bovine indemne de tuber
culose : animal de l'espèce bovine qui satisfait aux
conditions énumérées à l'annexe A, point I, 1 ;

e) Cheptel bovin officiellement indemne de tu
berculose : cheptel bovin qui satisfait aux condi
tions énumérées à l'annexe A, point I, 2 ;

f) Animal de l'espèce bovine indemne de bru
cellose : animal de l'espèce bovine qui satisfait aux
conditions énumérées à l'annexe A point II A 1 ;

1 . Chaque État membre veille à ce que seuls
soient expédiés à partir de son territoire dans le
territoire d'un autre État membre, des animaux des
espèces bovine et porcine, qui remplissent les con
ditions générales fixées au paragraphe 2, ainsi que
les conditions spéciales fixées pour certaines caté
gories d'animaux des espèces bovine et porcine aux
paragraphes 3 à 7.

2 . Les animaux des espèces bovine et porcine
visés par la présente directive doivent :

a) Ne présenter, au jour d'embarquement, aucun
signe clinique de maladie ;

b) Avoir été acquis dans une exploitation ;



2006/64 JOURNAL OFFICIEL DES COMMUNAUTES EUROPÉENNES 29 . 7 . 64

O et C du virus aphteux, a l'aide d'un vaccin pré
paré sur la base de virus inactivés, agréé et con
trôlé par l'autorité compétente du pays expéditeur ;

b) Provenir d'un cheptel bovin officiellement in
demne de tuberculose, être eux-mêmes indemnes de
tuberculose et notamment avoir réagi négativement
à une intradermotuberculination pratiquée confor
mément aux dispositions des annexes A et B ;

c) Provenir d'un cheptel bovin officiellement in
demne de brucellose, être eux-mêmes indemne de
'brucellose et notamment avoir présenté un titre
brucellique inférieur à 30 unités internationales ag
glutinantes par millilitre, lors d'une séro-aggluti
nation pratiquée conformément aux dispositions des
annexes A et C ;

d) Lorsqu'il s'agit de vaches laitières, ne pas pré
senter de signe clinique de mammite ; en outre,
l'analyse de leur lait, pratiquée conformément aux
dispositions de l'annexe D ne doit avoir décelé ni
indice d'un état inflammatoire caractérisé, ni germe
spécifiquement pathogène ;

c) Y avoir séjourné au cours des 30 derniers
jours avant l'embarquement, l'exploitation répon
dant officiellement aux conditions suivantes :

— être située au centre d'une zone indemne
d'épizootie ;

— être indemne depuis 3 mois au moins avant
l'embarquement de fièvre aphteuse et de brucellose
bovine pour les animaux des espèces bovine et en
outre pour les animaux de l'espèce porcine, de bru
cellose porcine, de peste porcine et de paralysie
contagieuse des porcs ;

— être indemne depuis au moins 30 jours avant
l'embarquement de toute autre maladie contagieuse
pour l'espèce animale considérée et soumise à dé
claration obligatoire dans le pays expéditeur ;

d) Etre identifiés par une marque auriculaire
officielle ou agréée officiellement qui peut être rem
placée, chez les animaux de l'espèce porcine, par
une estampille durable permettant l'identification ;

e) Etre acheminés directement de l'exploitation
au lieu précis d'embarquement

— sans entrer en contact avec des animaux bion
gulés autres que des animaux des espèces bovine
ou porcine répondant aux conditions prévues pour
les échanges intracommunautaires ;

— séparés selon les catégories suivantes : ani
maux d'élevage ou de rente d'une part, animaux de
boucherie d'autre part ;

— à l'aide de moyens de transport et d'attache
préalablement nettoyés et désinfectés avec un dés
infectant officiellement autorisé dans le pays expé
diteur ;

f) Etre embarqués vers le pays destinataire con
formément aux dispositions de l'alinéa e), en un
lieu précis situé au centre d'une zone indemne d'épi
zootie ;

g) Etre acheminés directement après l'embarque
ment dans les délais les plus brefs vers le poste
frontalier du pays expéditeur ;

h) Etre accompagnés au cours de leur transport
vers le pays destinataire d'un certificat sanitaire
conforme à l'annexe E (modèles I à IV), rédigé le
jour d'embarquement, au moins dans la langue du
pays destinataire, certificat qui, à partir de ce jour,
est valable pendant 10 jours.

4. Les porcs d'elevage ou de rente en particulier,
doivent- provenir d'un cheptel porcin indemne de
brucellose, être eux-mêmes indemnes de brucellose
et notamment, avoir présenté Un titre brucellique
inférieur à 30 unités internationales agglutinantes
par millilitre, lors d'une séro-agglutination prati
quée conformément aux dispositions des annexes A
et C ; la séro-agglutination n'est pratiquée que pour
les porcs dont le poids dépasse 25 kilogrammes.

5 . Les animaux de boucherie, en particulier, ne
doivent pas être des animaux des espèces bovine ou
porcine à éliminer dans le cadre d'un programme
d'éradication des maladies contagieuses appliqué
par un État membre.

6 , Les bovins de boucherie, pour autant qu'ils
soient âgés de plus de 4 mois, en particulier, doi
vent :

a) Avoir été vaccinés 15 jours au moins et 4 mois
au plus avant l'embarquement, contre les types A,
O et C du virus aphteux, à l'aide d'un vaccin pré
paré sur la base de virus inactivés, agréé et con
trôlé par l'autorité compétente du pays expéditeur ;

b) Lorsqu'ils ne proviennent pas d'un cheptel
bovin officiellement indemne de tuberculose, avoir
réagi négativement à une intradermotuberculination
pratiquée conformément aux dispositions des an
nexes A et B ;

c) Lorsqu'ils ne proviennent pas d'un cheptel
bovin officiellement indemne de brucellose, ni d'un
cheptel bovin indemne de brucellose avoir présenté,
lors d'une séro-agglutination pratiquée conformé
ment aux dispositions des annexes A et C un titre
brucellique inférieur à 30 unités internationales ag
glutinantes par millilitre.

3 . Les bovins d'elevage ou de rente en particulier
doivent :

a) Avoir été vaccinés 15 jours au moins et 4 mois
au plus avant l'embarquement, contre les types A,
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Article 4

1 . Jusqu'à l'entrée en vigueur de dispositions ulté
rieures de la Communauté économique européenne,
tous les animaux destinés aux échanges intracom
munautaires doivent avoir séjourné sur le territoire
d'un État membre avant le début du délai de
30 jours indiqué à l'article 3 paragraphe 2 alinéa c)

— depuis au moins 6 mois s'il s'agit d'animaux
d'élevage ou de rente,

— depuis au moins 3 mois s'il s'agit d'animaux
de boucherie.

Lorsque ces animaux sont d'un âge inférieur
à 6 ou à 3 mois le séjour sur le territoire d'un État
membre est imposé depuis la naissance.

2 . Dans tous les cas prévus au paragraphe 1 des
mentions correspondantes doivent être portées sur
les certificats sanitaires, conformément à l'annexe E
(modèles I à IV).

7 . Doivent également être admis pour les échangés
intracommunautaires : des animaux d'élevage ou de
rente, ou des anim,aux de boucherie acquis sur un
marché officiellement autorisé pour l'expédition vers
un autre État membre, pour autant que ce marché
réponde aux conditions suivantes :

— être placé sous le contrôle d'un vétérinaire
officiel,

— être situé au centre d'une zone indemne d'épi
zootie et se trouver dans une localité où, le même
jour, ne se tient pas d'autre marché de bétail,

— ne servir après désinfection, soit qu'à des ani
maux d'élevage ou de rente, soit qu'à des animaux
de, boucherie, répondant aux conditions des échanges
intracommunautaires, telles qu'elles sont prévues
aux paragraphes 2 à 6, exception faite pour le para
graphe 2 alinéa b), et à l'article 4, pour autant que
ces conditions soient applicables à l'espèce animale
considérée ; ces animaux doivent notamment être
acheminés vers le marché conformément aux dis
positions du paragraphe 2 alinéa e).

Les animaux acquis sur de tels marchés doivent
être directement acheminés du marché au lieu précis
d'embarquement conformément aux dispositions du
paragraphe 2, alinéas e) et g) et expédiés vers le
pays destinataire.

Article 5

Les vaccins nécessaires pour la vaccination pre
vue à l'article 3 paragraphe 3 alfriéa a), et para
graphe 6 alinéa a), doivent, lorsque ces vaccins ne
sont pas fabriqués dans l'État membre même, être
acquis dans un autre État membre, sauf dans le
cas où des nouvelles données scientifiques ou l'ab
sence de vaccins considérés jusqu'à présent comme
étant appropriés rendent nécessaire l'acquisition en
dehors de la Communauté économique européenne.
Au cas où des types ou sous-types du virus aphteux,
autres que les types A, O et C apparaîtraient contre
lesquels les vaccins utilisés actuellement ne protè
gent pas ou n'assurent qu'une protection insuffisante,
chaque État membre peut prendre d'urgence les
mesures nécessaires pour l'adaptation des formules
des vaccins et l'utilisation de ceux-ci. Il en in
forme, en même temps, la Commission et les autres
États membres. La Commission peut faire le né
cessaire afin que des pourparlers concernant les me
sures prises et éventuellement à prendre soient en
tamés auprès d'elle.

8 . L'autorité centrale compétente du pays expé
diteur détermine les marchés autorisés d'animaux
d'élevage ou de rente ou d'animaux de boucherie,
prévus au paragraphe 7. Elle communique ces auto
risations et la dénomination de ces marchés aux auto
rités centrales compétentes des autres États mem
bres et à la Commission.

9 . L'autorité centrale compétente du pays expé
diteur détermine les modalités selon lesquelles le
contrôle officiel des marchés prévus au paragraphe 7
doit être effectué.

Article 6'
10. Dans le cas prévu au paragraphe 7, des men
tions correspondantes doivent être portées sur les
certificats sanitaires, conformément à l'annexe E
(modèles I à IV).

11 . L'autorité centrale compétente du pays expé
diteur détermine les modalités selon lesquelles le
contrôle officiel des étables de marchand doit être
effectué.

1 . Chaque État membre communique à la Com
mission et aux autres États membres la liste des
postes frontaliers qui doivent être utilisés lors de
l'introduction d'animaux des espèces bovine et por
cine dans son territoire.

2 . Chaque pays destinataire peut exiger que l'ex
péditeur ou son mandataire fasse connaître à l'auto
rité compétente de ce pays dans certains délais l'ar
rivée d'un envoi d'animaux des espèces bovine ou
porcine et, en particulier, le volume de cet envoi,
le point de passage de la frontière ainsi que le mo
ment d'arrivée prévisible.

3 . Chaque pays destinataire peut interdire l'in
troduction dans son territoire d'animaux des espèces
bovine ou porcine lorsque :

12 . Si l'exploitation ou la zone était frappee de
mesures d'interdiction officielles prises à la suite de
l'apparition d'une maladie contagieuse pour l'espèce
animale considérée, les délais indiqués au para
graphe 2 alinéa c) tirets 1 à 3 et à l'article 2 alinéa 1)
prennent effet à partir de la date à laquelle ces
mesures d'interdiction ont été levées officiellement.
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a) Ces animaux sont atteints ou soupçonnes
d'être atteints d'une maladie soumise à déclaration
obligatoire dans le pays destinataire ou — sans être
atteints eux-mêmes — sont soupçonnés d'être un
danger de propagation de telles maladies à d'autres
animaux, ou

b) Les dispositions des articles 3 et 4 n'ont pas
été observées pour ces animaux.

Les décisions prises conformément à la première
phrase doivent autoriser, à la demande de l'expé
diteur ou de son mandatiare, la réexpédition, pour
autant que des objections de police sanitaire ne s'y
opposent pas.

4. L'autorité compétente du pays destinataire peut,
pour autant qu'il s'agisse d'un envoi d'animaux de
boucherie, déterminer pour des raisons de police
sanitaire, l'abattoir vers lequel cet envoi doit être
acheminé et le délai dans lequel les animaux doi
vent être abattus.

— peut, en dérogation à l'article 3 paragraphe 3
alinéa a) et paragraphe 6 alinéa a), être remplacée
pour les bovins d'élevage, de rente ou de boucherie
par une sérumisation anti-aphteuse partiquée
10 jours au plus avant l'embarquement au moyen
d'un sérum anti-aphteux, officiellement agréé et
contrôlé par l'autorité compétente du pays expédi
teur et accepté par l'autorité compétente du pays
destinataire.

b) En dérogation aux dispositions de l'article 3
paragraphe 3 alinéa c), des bovins d'élevage ou de
rente proviennent d'un cheptel bovin indemne de
brucellose ;

c) En dérogation aux dispositions de l'article 3
paragraphe 6 alinéa b), des bovins de boucherie
aiént réagi positivement à l'intradermotuberculi
nation ;

d) En dérogation aux dispositions de l'article 3
paragraphe 6 alinéa c), des bovins de. boucherie
aient présenté lors de la séro-agglutination un titre
brucellique de 30 unités internationales agglutinan
tes par. millilitre ou plus .

2 . Dans les cas ou un pays destinataire accorde une
autorisation générale conformément aux dispositions
du paragraphe 1 , il en informe immédiatement les
autres États membres et la Commission.

3 . Dans les cas où un pays destinataire accorde
une des autorisations prévues au paragraphe 1 , il
y a lieu, en cas de transit, d'obtenir une autorisa
tion correspondante des pays de transit intéressés,
téressés.

4. Les pays expéditeurs prènnent toutes disposi
tions nécessaires pour assurer qu'il soit mentionné
aux certificats sanitaires, dont les modèles figurent
à l'annexe E (modèles I et II), qu'il a été fait usage
d'une des possibilités prévues au paragraphe 1 .

5 . Au cas ou des raisons qui auraient justifié une
mesure, telle qu'elle est prévue au paragraphe 3
première phrase, se manifestent après l'introduction
dans le territoire du pays destinataire d'animaux
d'élevage ou de rente, l'autorité centrale compétente
du pays expéditeur doit entamer à la demande de
l'autorité centrale compétente du pays destinataire,
les investigations nécessaires et lui communiquer le
résultat sans délai.

6 . Les décisions de l'autorité compétente prises en
vertu des paragraphes 3 et 4 et les motifs de celles-ci
doivent être communiquées à l'expéditeur ou à son
mandataire. Lorsque la demande en est faite, ces
décisions motivées doivent lui être communiquées
par écrit, sans, délai, avec mention des moyens de
recours prévus par la législation en vigueur ainsi que
des formes et des délais pour les utiliser. Les déci
sions précitées doivent être également communi
quées à l'autorité centrale compétente du pays ex
péditeur.

Article 8

Jusqu'à l'entrée en vigueur de dispositions ulté
rieures de la Communauté économique européenne,
ne sont pas affectées par la présente directive les
dispositions des États membres qui se rapportent
aux animaux des espèces bovine et porcine aux
quels ont été administrés des antibiotiques, des
œstrogènes, thyréostatiques ou attendrisseurs (ten
derisers).

Article 7

Article 9

1 . Les pays destinataires peuvent accorder des
autorisations générales ou limitées à des cas déter
minés à un ou plusieurs pays expéditeurs, selon les
quelles :

a) La vaccination anti-aphteuse

— en dérogation à l'article 3 paragraphe 6 ali
néa a) n'est pas obligatoire pour les bovins de bou
cherie, s'il n'a pas été officiellement constaté de cas
de fièvre aphteuse dans le pays expéditeur et dans
les pays de transit intéressés depuis 6 mois au moins
à compter de la date d'embarquement :

1 . Ne sont pas affectés par la présente directive
les moyens de recours prévus par la législation en
vigueur dans les États membres contre les décisions
des autorités compétentes des États membres pré
vues par la présente directive.

2 . Les États membres veillent à ce que l'expédi
teur dont les animaux des espèces bovine ou porcine
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Article 10ont fait l'objet des mesures nxees à l'article 6 para
graphe 3 soit en droit, avant que d'autres mesures
ne soient prises par l'autorité compétente, d'obtenir
l'avis d'un expert vétérinaire afin de déterminer si
les conditions de l'article 6 paragraphe 3 étaient
remplies .

Après consultation des États membres, la Com
mission peut modifier par directive les dispositions
prévues aux annexes B à D.

Article 11

Les Etats membres mettent en vigueur les dis
positions législatives, réglementaires et administra
tives nécessaires pour se conformer aux dispositions
de la présente directive et de ses annexes, dans un
délai d'un an suivant sa notification, et en informent
immédiatement la Commission.

L'expert véterinaire doit avoir la nationalité d'un
État membre ; il ne peut toutefois ni avoir la natio
nalité du pays expéditeur ni celle du pays desti
nataire. La Commission établit, sur proposition des
États membres, une liste des experts vétérinaires
qui pourront être chargés de l'élaboration de tels
avis. Elle détermine, après consultation des États
membres, les modalités d'application générales, no
tamment en ce qui concerne la procédure à suivre
lors de l'élaboration de l'avis .

Article 12

La présente directive est destinée à tous Jes États
membres .

B. AVIS DU COMITE ÉCONOMIQUE ET SOCIAL

Au. cours de sa 28e session, tenue à Bruxelles les 24 et 25 avril 1963, le
Comité économique et social a émis l'avis suivant :

AVIS DU COMITÉ ECONOMIQUE ET SOCIAL
sur la « Directive concernant certains problèmes de police sanitaire en matière
d'échanges intracommunautaires d'animaux des espèces bovine et porcine »

LE COMITE ÉCONOMIQUE ET SOCIAL le Comité économique et social a déjà été unanime
à attirer l'attention sur le fait qu'il est « indispen
sable de prévoir une application simultanée des
dispositions harmonisées au niveau communautaire,
relatives à la législation concernant les épizooties
s'appliquant aux animaux sur pied et à la viande »
et que « sur de nombreux points , ces dispositions et
les réglementations sanitaires s'appliquant dans les
échanges commerciaux intracommunautaires por
tant sur la viande fraîche constituent un ensemble
unitaire » ;

considérant que le « relèvement accéléré du ni
veau de vie » visé par l'article 2 du traité de Rome
implique également des efforts sérieux en vue de
la protection et de l'amélioration de la santé des
populations ;

considérant que l'ensemble des mesures de police
vétérinaire doit servir tant à la protection de la
santé des animaux qu'aux échanges sans heurts à
l'intérieur de la Communauté ;

considérant que l'existence de nombreuses ex
ploitations agricoles peut être sérieusement menacée
par l'introduction d'une épizootie :

vu la demande d'avis du président du Conseil
de ministres, en date du 21 décembre 1962, portant
sur la « Directive du Conseil concernant certains
problèmes de police sanitaire en matière d'échanges
intracommunautaires d'animaux des espèces bovine
et porcine », présentée conformément à l'article 43 ,
paragraphe 2, du traité,

vu l'avis de la section spécialisée pour l'agricul
ture en date du 11 avril 1963, sur la directive sus
mentionnée,

vu le rapport de Mme Landgrebe-Wolff, rappor
teur de la section spécialisée pour l'agriculture,

vu les délibérations du Comité économique et
social lors de sa 28e session plénière,

considérant que, dans son avis du 30 octobre
1962 (doc. CES 263/62) sur la « Directive du Conseil
concernant certains problèmes sanitaires en matière
d'échanges intracommunautaires de viande fraîche »,
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considérant que la situation économique de
l'agriculture peut dépendre immédiatement des
directives qui seront arrêtées en matière de pro
phylaxie et de la manière dont elles seront mises
en œuvre ;

considérant que la directive soumise à l'examen
tend au rapprochement des dispositions nationales,
rapprochement qui sert de façon générale le fonc
tionnement du marché commun, et crée en même
temps, à de nombreux égards, la condition même
d'une hygiène prophylactique répondant aux con
ceptions d'une agriculture en progrès ;

considérant que la réalisation et la garantie d'un
revenu plus élevé pour l'agriculture dépendent de
façon absolument directe de la stricte observation
des normes en matière de prophylaxie, celle-ci
exerçant une influence favorable sur l'augmenta
tion de la productivité ;

ÉMET L'AVIS SUIVANT :

A cet égard, le Conseil devrait inviter la Com
mission à élaborer dans les meilleurs délais, une
directive aux termes de laquelle, outre les conser
ves en général, la viande traitée, les conserves de
viande et les produits à base de viande, quelle que
soit leur nature, seraient soumis à des dispositions
d'abord harmonisées et finalement uniformisées.

Il conviendrait enfin, au cours d'une période à
échéance prévisible, de viser à une harmonisation
aussi complète que possible, réalisée de façon
simple et claire, de toutes les dispositions valables
en matière de police vétérinaire et sanitaire.

De ces considérations découle la nécessité d'éla
borer une législation européenne portant sur les
produits alimentaires, législation qui serait de l'in
térêt des consommateurs et des producteurs, et
qui favoriserait la libre circulation des marchan
dises. Le but à atteindre et les moyens de le réaliser
doivent dès maintenant être déterminés avec soin
et à long terme.

Le Comité a constaté avec satisfaction qu'une
collaboration étroite entre les services vétérinaires
des différents États se trouve déjà réalisée ou est
en voie de l'être non seulement dans le cadre de la
Communauté, mais encore dans un cadre plus vaste.

De même, une solution aux problèmes de police
sanitaire qui soit valable pour toute l'Europe ser
virait la cause de la protection de la santé des
populations et de la promotion d'une agriculture
concurrentielle largement protégée des revers
qu'elle pourrait subir de par la mise en danger de
son cheptel.

Il faudrait, en outre, veiller à ce que la régle
mentation de la police vétérinaire ne fasse pas
obstacle à un bon approvisionnement des consom
mateurs et qu'elle tienne compte des nécessités
économiques et des circonstances pratiques .

Les directives visant à la solution de problèmes
de police sanitaire en matière d'échanges intracom
munautaires de viande fraîche et de problèmes de
police vétérinaire en matière d'échanges d'animaux
des espèces bovine et porcine doivent être consi
dérées comme des éléments, se complétant cons
tamment les uns les autres, d'une réglementation
d'ensemble uniforme. Pour le Comité économique
et social , c'est une tâche particulière de la Com
mission que de veiller à ce qu'il ne se produise pas
de discrimination entre les deux circuits de com
mercialisation.

Le Comité économique et social approuve le pro
jet de directive à l'examen sous réserve des obser
vations ci-dessous :

I — Considérations générales

Des agents pathogenes des bovins et des porcins
étant transmissibles à l'homme, des dispositions
hygiéniques strictes et leur application conscien
cieuse revêtent une importance vitale pour la po
pulation.

De même, la capacité productive des exploita
tions agricoles doit être sauvegardée et leur cheptel,
qui constitue une partie essentielle de leurs biens,
doit être préservé de tout dommage résultant d'épi
zooties.

Le projet de « Directive concernant certains
problèmes de police sanitaire en matière d'échanges
intracommunautaires d'animaux des espèces bovine
et porcine » constitue une contribution précieuse
sur la voie de l'harmonisation communautaire des
dispositions nationales.

L'harmonisation prévue des dispositions de po
lice sanitaire à l'intérieur de la Communauté n'est
pas suffisante en elle-même. Il serait donc particu
lièrement intéressant d'établir également, dès que
possible, des dispositions communautaires d'effets
équivalents à la directive communautaire pour l'im
portation et l'exportation de bovins et de porcins
en provenance de pays tiers ou à destination de
ceux-ci.

II — Observations particulières

Preambule

Non seulement la consultation du Parlement
européen, mais également celle du Comité écono
mique et social doivent faire l'objet d'une mention,
la saisine du Comité étant prévue aux termes de
l'article 43 paragraphe 2 du traité.
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naire officiel » se réfère, dans les six États mem
bres, à des personnalités dont les capacités et l'ex
périence professionnelles sont équivalentes. Étant
donné la responsabilité exceptionnelle devant être
assumée par ces personnalités, des indications re
latives à leur formation, à leur expérience et à
leurs capacités professionnelles seraient indubita
blement opportunes.

Dernier considérant du preambule

Ce considérant devrait être complété comme
suit, à l'avant-dernière ligne :

«... qu'il est indiqué de confier une telle révision
à la Commission après consultation des États
membres »

D'ailleurs, l'article 10 prévoit une telle consul
tation.

Article 3

Article premier

Le Comité économique et social recommande au
Conseil de charger, dans le cadre d'une déclara
tion d'intention, la Commission de soumettre dès
que possible des propositions de réglementations
sanitaires au niveau de la Conmmunauté concer
nant :

a) L'importation et l'exportation de bovins et de
porcins en provenance ou à destination de pays
tiers ;

b) Les échanges portant sur des animaux autres
que les bovins ou les porcins (volaille, par exem
ple) ;

c) Les échanges portant sur des viandes traitées,
conserves de viande et produits à base de viande
de tous genres.

Le Comité économique et social estime que, dans
la perspective d'une confiance accrue en application
effective des dispositions de la présente directive,
il est souhaitable que, outre les États membres, la
Commission se voit également attribuer une cer
taine compétence en matière de contrôle du respect
des dispositions de la directive. La Commission
devrait avoir le droit de s'en assurer par des sonda
ges.

Le Comité est d'avis que la Commission, cons
tatant, lors d'un pareil contrôle, que les conditions
sanitaires pour les échanges intracommunautaires
ne sont pas remplies, devrait pouvoir, elle aussi,
exercer immédiatement les compétences qui sont
attribuées aux États membres par l'article 6, pa
ragraphe 3.

Une semblable extension des pouvoirs d'un or
gane communautaire serait en complète harmonie
avec le souci d'établir un droit sanitaire et alimen
taire de caractère européen.Article 2

Concernant a)
Concernant 2 c)

Le texte néerlandais, au début de l'article 2
point a), devant être adapté aux autres langues,
est à lire comme suit :

« a) Bedrijf : Bedrijf van een veehouder of een
onder overheidstoezicht staande stal van een
veekoopman gelegen op het . . . etc . »

Le Comité approuve la proposition de la Com
mission prévoyant un délai unique de trente jours
pour tous les animaux visés dans la directive.

Toutefois, il invite le Conseil à inciter les pays
membres à poser, dans les échanges avec les pays
tiers, des exigences équivalentes à celles prévues
à l'alinéa 2 c) pour les échanges intracommunau
taires.

Concernant b )

Concernant 2 g)

Le Comité économique et social propose la sup
pression du mot « directement ».

Le Comité économique et social considère comme
valable, pour une première période, la définition
« d'animaux de boucherie », tout en précisant que le
terme « abattoir » doit couvrir également les dépen
dances contiguës à celui-ci où peuvent s'effectuer
éventuellement des transactions qui amènent le
bétail audit abattoir.

En outre, dans un stade prochain, le Comité
estime souhaitable l'inclusion, dans cette définition,
des animaux de boucherie qui sont acheminés vers
des marchés des pays destinataires pour être vendus
et ensuite dirigés immédiatement vers les abattoirs,
à condition que l'harmonisation des dispositions
sanitaires ait été réalisée.

Article 5

Le Comité propose de supprimer la premiere
phrase de l'article 5, car il estime qu'il n'est pas
possible de prévoir l'obligation absolue d'acheter
les vaccins dans les États membres.

Concernant m) Article 6, point 1

Le Comité économique et social suggère d'exa
miner la question de savoir si la notion de « vétéri

La liste des postes frontaliers communiqués a la
Commission et aux autres États membres ne de
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vrait etre dressee qu'après consultation des organi
sations professionnelles intéressées.

un stade ultérieur a cette division par région, qui
est judicieuse en soi .

Article 8

Article 7
De l'avis du Comité, l'article 8 traite des pro

blèmes qui, pris à la lettre, devraient être réservés
aux réglementations de police sanitaire valables
pour les produits alimentaires . Seules, celles des
substances mentionnées qui sont destinées en même
temps à un usage thérapeutique peuvent être inclu
ses dans cette directive.

Le Comité économique et social a souleve la
question de savoir s'il ne serait pas préférable
d'attribuer à la Commission les compétences don
nées par cet article aux pays destinataires.

Il estime que l'attribution à la Commission des
compétences en question permettrait, d'une part,
de mieux assurer l'efficacité de la lutte contre les
maladies épizootiques et, d'autre part, d'éviter que
les autorisations considérées soient accordées de
façon discriminatoire.

Article 9

Concernant 1 a)

Le texte néerlandais devant être adapté aux
autres langues, au paragraphe 2 3e ligne, les mots
« zou zijn » doivent être remplacés par le mot « is ».

Annexe E — Modèles II et IV, note de bas de page 1 :

Dans la pratique, il se peut que le strict respect
de l'exigence selon laquelle « lors d'un transport
par bateau, il faut établir un certificat sanitaire
pour chaque groupe de dix animaux » ne soit pas
toujours possible. Pour des raisons de sécurité, on
ne peut s'écarter du principe que chaque animal
doit être contrôlé, mais une adaptation pratique
aux circonstances données est défendable dans la
mesure où elle n'entrave pas la détection d'un
foyer de contagion.

En vue de faciliter le contrôle prévu, il y aurait
lieu, de l' avis du Comité, de remplacer la notion de
« pays expéditeur » par la notion, plus limitée, de
« région ».

Dans ce cas, il serait nécessaire d'établir des
règles uniformes en ce qui concerne la délimitation
de ces régions et la détermination des moyens de
contrôle. Il est probable que l'on ne parviendra qu'à

Ainsi délibéré à Bruxelles, le 24 avril 1963 .

Le président
du Comité économique et

social

Émile ROCHE

DIRECTIVE DU CONSEIL

du 26 juin 1964

relative à des problèmes sanitaires en matière d'échanges intracommunautaires
de viandes fraîches

( 64/433/CEE)

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTE
ÉCONOMIQUE EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté éco
nomique européenne et notamment ses articles
43 et 100 ,

vu l avis du Comité économique et social (2),

considérant que le règlement n0 20 du Con
seil portant établissement graduel d'une organi
sation commune des marchés dans le secteur de
la viande de porc (3) est déjà entré en applica
tion et qu'un règlement similaire est prévu pour
le secteur de la viande bovine ;vu la proposition de la Commission,

vu l'avis de l'Assemblée ( ),
( 2) Voir p. 2028 / 64 du présent Journal officiel .

(!) JO n 134 du 14. 12 . 1962, p . 2871 /62 . ( 3 ) JO n 30 du 20. 4 . 1962 , p . 945 / 62 .


